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1. Ofrjet du rapport, Le present rapport a pour objet 1'examen de l'etat

actuel des registres et des statistiques d'etat civil en Afrique et d'etudier

les moyens d'en etendre la portee et d'en ameliorer la qualite,

2. ' En ma'tiere de statistiques demographiques, de grands progres ont ete

realises ces dernieres annees en Afrique, mais on ne peux pas.encore pretendre que

les. donnees. disponibles aient une qualite ou une portee suffisante pour le

genre d'analyse sur laquelle on peut fonder, en toute confiance, la plani-

fication economique et sociale. Les lacunes de ces donnees statistiques sont

maintenant assez generalement reconnues, et au Cycle d'etude sur les problemes

de population en Afrique, reuni en 1962, les:representants de noiiibreux pays

africains ont souligne que 1'absence de statistiques d'etat civil courantes

entrave leur travail; e'est d'ailleurs ce que traduit la recommandation

suivante :

3. "II ne faudrait negliger aucun effort pour ameliorer et generaliser

l'enregistrement des naissances et des deces. En outre, il oonviendrait

d'etudier sans retard la possibilite de recueillir des statistiques de l'etat

civil par des enquetes par sondage continues a l'echelon national ou par

d'autres moyens, am: fins d'obtenir ra^idement des indices s8rs pour les

ev^nements d'etat civil 'dans les pays africains ou il n'existe pas: de

systerae d'enregistrement sa'iisfaisant.11-^

4. Etant donne 1'urgence qu'il y a a o>enir des taux de faits d'etat

civil, il est h craindre qu'en insistant trop sur les besoins de la statis-

tique on ne finisse par perdre de vue la possibility .d'etablir:.de.S syst^mes

d'inscriptions d'etat civil ou de les ameliorer s'ils existent ddja. II

conviendrait peut-etre de repeter les rai^ons d'ordre general pour lesquelles

il faudrait que l'on arrive a enre^istrer tous les faits1 d'etat civil.1

l/ Commission economique ,des Nations Unies pour 1'Afrique: I^ap"pgrt"du- Cycle

d'etude sur- les TrroblemesMie-popula-tio-n- &n-'-Mrlque,; le Caire, 29 octobre-

10 novembre 1962..
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5. a) Seul un systeme permanent d'inscriptions d'etat civil, couvrant

tous les groupes de population et toutes les zqnes geographiques d'un pays,

garantit; a chaque individu la consignation dans" des ecrits>uthentiq.ues de

sa situation en tant que ;pe'rsonne de nom, parente, age, sexe, nationality

et etat matrimonial determines; seul un systeme permanent d'inscriptions

d'etat civil peut donner nne preuve authentique de.- la mort d'une personne que

les particularites consignees-dans les actes d'etat .civil permettent d'identifier.

6- b) ^r ■ la suite, une loi devrait rendre obligatoire I1inscription

des faits d'etat civil. ■ ... ■-. ;■■■-■■■ -"■

7, II n'entre dans nos intentions d'etudier en detail ni toute la gamme

d'avantages que pomporte un systeme efficace d'inscriptidns -a!I'etat civil,

ni les procedures sur lesquelles il faudrait l'etablii1-'- °es deux points

.ont deja- ete traites en detail dans une .publication des Nations Unies -/a

laquelle-.il est indispensable de se referer, quel que soit 1'aspect de la

question que l'on etudie.

.8. - Un regime generalise d'inscriptions doit .s'et.endre a tous les faits

d'etat-civU,v mais dans le present report il ne sera .question que'de l'enre-

gistrement des naissances et des de'ees etudes taux qui se'degagent des donnees

statistiques sur ces seuls evenements. . Il, s'agit;la ;des pr6bleffles les plus

urgents a resoudre en.Afrique et, de toute maniere,"les ■coutumes locales en

matiere de mariage et de divorce -;et , par consequent d'annulation et de

legitimation - varient tellement que les donnees statistiques pertinentes

n'auraient guere de valeur pratique.

9. Forme du ra-pport. Afin de donner une juste perception des problSmes

actuels. et futurs.nous ferbns ici un bref historique des inscriptions d'etat

civil jusqu'a la fin de 1962, dans.la mesure ou le permettent les renseigne-

ments.disponibles, et nous examinerons les statistiques les plus recentes de

la natalite et de la mortality dans les pays africains. __ .

-l/ ■ ■ Nations -Unies: Fanuel de statistique de I'etat civil..,.Etudeg-lfl"etnQ?dologiques,

P. No 7 • '■ ■■" - - - '■"-:-' '- - - ' ■ '
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10. Ifl reste du rapport consiste en.un examen des. methodes propres a

reSoudr^le double problem* des; inscriptions et. du ra^semblement des statis-

tiques ..d'etat-civil dans' les pays africains et en la relation de certaines

experiences faites recemment en Afrique.

11,. Sources, Pour faire l'historique des inscriptions d'etat civil en

Afrique "on ne" dispose d'aucun document de reference couvrant a lui seul

1'ensemble du continent. Les outrages suivants sont les plus utiles :

"' ^^, w-R-« ^^ra^hic Sn^v of the ^ritiBh Colonial Empire 1
Vol. I West Africa, 1948 ~
Vol. IX South Africa High: Commission Territories;

'"■■■ East Africa., 1949 ■-
(Royal. Institute;'of "International Affairs;

Lorijner, Rrank : Demographic Information nn Tropical Africa
Boston University Press, 1961

Ministere de la France d'Outre-lfer. Service des Statistinues :

■•■ ■■- "Etude critique du fonctionnement de Uotaticivil et des registres
de population" dans Documents et Statistiques, mars 1954

12. la plupart des autres donnees statistics concretes sont tires s de

diverses publications officielles ou ont ete recueillies au cours de missions

dans certains pays.

13. "la section du rapport qui traite des methodes s'appuie sur des documents

efdesentretiens avecdes statisticiens.- travaillant en Afrique et ailleurs.

II n'eet pas possible de citer toutes les sources mais-les 'ouvrages^suiv-snts

(cites dans l'ordre de leur date de publication ou ' de presentation') sont

ceux que nous avons consulte principalement.

Shaul, J.R.H. et Uyburgh, C.A.L.: "A sample survey of the African
population of Southern Rhodesia" dans Population Studies, Vol. II,
No! 3, decembre 1948; et "Vital Statistics of the African Population
Of Southern Rhodesia in 1948" dans Population Studies Vol. IV,

Ho. 4, mars 195-U

Jet ouvrase n'est malheureusenent pas disponible a la Commission
^™ pour 1'Afrique etnepeut qu «dtre consulte rapidement ailleur,
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Martin, C.J. : "The collection of "basic demographic data in Under

developed territories" dans -28th Session of the International

Statistical Institute, Rome, 1955* Tome XXXIV - 3eme nartie

Som, R.K.: On recall lapse in demographic studies in India.

Document presente a I1International Population Union Conference,

1959 ■ .

Coale, Ansley J.t The design of an experimental procedure for,

obtaining accurate vital statistics. Document presente a

I1International Population Union Conference, 1961

Blanc, R.s Manuel de recherche demographique en pays sous-developpes,

tnstitut national de la statistique et des etudes economioues.

Paris, 3©me trimestre, I962,

Biraud, Y.: Une methode d'obtention en pays sous-developpes de

statistiq ues demographiques et d'information elementaire sur

les causes de deces. OIB, Bangui, 1962

Gonsei-V eeonomique et social des Nations:Unies, Commission economique

pour I'Afrit^ue: Cycle d(etude sur les problemes de population en

; Afrique, 1962, Doouments pres entes r

Comment collecter les statistiquos. demo/rraphiques en Afrique..

■ E/CN. HA3AS. 3/7CTIP/ L. 8 ""' "" . . '
Enquete de controle sur I1exactitude des denombrements et des

statistiques demo^raphiques, E5CN.I4/ASPP/L.IO

Institut International de Statistique, documents presentes a la

reunion de 1963 s

Krotki, K.J.g First report on the population growth estimation

experiment (Pakistan)"

Som f R. K. t On adjustment for non-sampling errors and "biases 121

the estimation of vital rates

14. Ces ouvrages soht mentionnes en raison de l'interet qu'ils presentent

pour 1'etude des methodes en particulier, mais d'autres references seront

indiquees plus loin.
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.II. IHSCEE'TIONS AU BESISTUB ET HAS- 1IBIE33IT ITS STATISTIQUES

D'ETAT CIVIL EH APHIQUE - ETAT BE LA QUESTION

15. Generality. II est etonnant.de constater que I'idee de tenir des

registres'soit de la population, soit des naissances, deces, mariages et

divorces, est tres angienne et qu'elle a interest des oommunautes a carao-

terestres differents et pour des raisons assez diverses. Les premiers etats

oivils remontant a 1'Antiquite et nous pourrions oiter en exemple les systemes

description' instaures en Egypte, vers 125O avant J.-C, et dans les empires

greo.et remain. Sans aucun doute, des mobiles militaires ou fiscaux ^resx-

daient a ces premieres tentatives d.'enregistrement.

■16. Dans 1'Europe du Moyen-Age,. 1-enresistrement des donnees d'etat-civil

etait prSne par les autorites ecolesiastiques, et le soto de ten^ les

rertstres etait oonfie au clerge paroissial. Cependant, les faits d'etat

civil que ce clerge enregistrait etaient les teptemes, les enterrements

efleB mariages plutSt que les naissances, les deces et les marines cxvils;

en outre, ce systeme excluait naturellement ceux qui a,Partenaient a une

autre Confession. De plus, dans ces reSistres etait consignee la date de

la^ceremonie reli^ieuse'erncncelle du Kit d'etat, civil.' - -

17 ■■ L'etat civil laique a ete instaure pour la premiere' fois au Perou et,

un Peu plus tard, au debut du XVIIe siecle, dans les colonies-de la Bale de

I&ssachussetts et de Hew Plymouth; de ncmbreu* pays de 1-Europe occidental

entreprirent ensuite d'etablir des systemes analogues. L'.venement le plus

decisif fut 1'adoption en stance, en 1804, du Code Napoleon dont les dispo

sitions devaient influer sur la procedure suivie dans divers pays de 1-Europe

Occidental, de 1'Amerique latin*, ainsi que dans les zones du Moyen-Orient

sous influence fran?aise. O'est ce systeme d'etat civil qui, en distant

sur le statut legal de l'individu, a etabli les fondements sur lesquels

allait reposer l'exercice des droits civils de l'individu.

18. la grande utilite de l'etat civil pour la statistique est apparue pour

la premiere fois dans la seconde moitie du XVIIe siecle lorsque John Graur.t

publia une etude de la mortality,' mais e'est la nomination en 1839 de VJilliam

' Farr au r^r.1 Roister Office. (Bureau central de l'etat ;civil->:d'Angleterre
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et du Pays de Galles que date surtout la mise en lumiere des aspects

statistiques des donnees d'etat civil.—'

19. Parmi les peuples autochtones de l'Afrique, ce n'est que recemment

que les conditions, ont commence a. se creer qui font de 1'etat civil une

question importante. Dans le pas.se, les. liens tribaux e't'fainiliaux assu-

raient a chacun les preuves dont il pouvait avoir be spin de son identite

et de sa place dans la structure de sa collectivite. Actuellement, 1'evolu

tion touche autant les individus que les gouvernements. De nouveaux Etats

ont vu. le. jour, une population nombreuse quitte la campagne pour la ville

et, dans les zones urbaines comme dans les zones rurales, I1augmentation

des revenus et le relevement du niveau d'education sont appeles a influer

sur les habitudes de la population. Dans les villes deja les attitudes

traditionnelles se transforment, mais on ne peut predire combien de temps

cette evolution prendra'dans les zones rurales. Il ne semble pas que cette

evolution puisse etre assez rapide pour compenser la croissance des besoins

des organismes d'Etat en matiere de rensei^nements sur le mouvement de la

population dans l'avenir immediat.

20, . Ihstauration de 1'inscription obligatoire et generale 5, l'etat civil

en Afrique. L'instauration dans l'Antiquite en Egypte d'un systeme d'etat

civil semble etre zestee un fait isole qui, en Egypte-meme, n'a pas pris un

caractere permanent et qui, pour autant que 1'on sache, n'a pas ete suivi

dans d'autres pays africains. A l'epoque moderne, 1'enregistrecient. obliga-

toire a 1'etat-civil a ete instaure par les puissances metropolitaines dans

leurs colonies africaines; cet enre^istrement n'a en aucune maniere ete

d'application g-enorale et, a l'ori;^ine, il ne touchait que les ressortissants

des metropoles. A diverses epoques, des modifications ont ete apportees a

ce systeme; il a ete etendu a des-groupes de population-autochtones autres

que les ressortissants de la puissance coloniale, et notamment aux Indiens,

Pakistanais ou Arabes, groupes qui etaient importants parce qu'ils appar-

tenaient a1une classe economique et sociale distincte de la population locale.

Dans certains cas, la population autoehtone pouvait enregistrer une nais-

sance ou un deces, mais cet enregistrement n'etait pas obligatoire.

Source: tfetnuel de statistique de i'etat-civil, etudes methodologiques

Se'rie F,, No f, pages 3 a 5 et 308 a 311.
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21. Lorsque 1• inscription obligatoire a l'etat civil a ete etendue aux

populations autochtones, un nouveau critere, geogr^ hique cette fois, a ete

utilise avec l'ampleur croissante de Vurbanisation, en particulier, dans

les zones qui constituaient les centres administratifs principaux. Dans un

certain nombre de pays, 1'inscription a 1'etat .xvil.des naissances et des

deces futrendue obligatoire pour tous les groupes de population, autochtones

ou autres, vivant dans les villes ou dans un rayon determine d'un centre

administratif. Parfois, les reglements etaient elabores de telle sorte que

1'inscription des naissances etait obligatoire dans toutes les zones ma1S que

l'inscription des deces lie V-Jz:,it que dans, les villes.

22, L'evolution de l'etat civil dans l'Afrique de l'est et du sud-puest

sous autorite britannique illustre bien le caractere progressif et limite de

I-extension de 1'inscription obligatoire. I* tableau ci-dessous indique la

situation v_ers; 1950 • . . ■

' Territcire

Kenya '

Ouganda

Tanganyika

Rhodesie du Hord

Nyassaland

-Somalie'"brit.

E
■ Eurox

.Kaissances

I9O4

19O5--

1917

1905 ^

1905

1904

jeens

; Deces

1905

1907

1917
1

1905

19C5

1912

Asiens

Naissances

1929

1915

SlI 19O9 3/

1912

■ A.fricains

Deces Naissances Deces

1906^
1907 .

1923

1909^
1905

„ .. 19O6 2I-

— ■■ "***

—— ■ ■'.. ■ "■"

■——■. -1 —T.

a/ Indiens; de~uis I929 Asiens

V Dans les cites (townships) . ,
c/ Rhodesie du Nora-Es-t; Rhouesie c.u i^ord-uuesx ±90o

%/ Rhodesie du Nord-Est; Rliodesie du Hord-Quest 1914

1/ - Kuozynski, Dgmo£r^M,o,_^urv^;,of_the.British Colonial Empire, Vol. II

pp. 110 ff,
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23. Une autre, mesure adoptee sous l'autorite britannique fut le vote de ■

dispositions legislatives dormant pouvoir aux gouverneurs et aux autorites

locales d'instaurer 1'inscription obligatoire a 1'etat civil pour 1'ensemble

ou une partie seulement du territoire de leur ressort. Cette mesure n'a

entraine une generalisation des inscriptions d'etat civil dans aucun terri

toire .britannique ou ancien territoire brita-onique du continent africain

mais c'est en Ouganda qu'on s'est le plus rappro; he du but car, en combinant

le droit anglais et le droit coutumier local, on a couvert toutes les zones

geogr^hiques, a 1'exception du Karamoja (environ 125,000 hb. en 1956), et

tous les groupes de population, a I1exception peut-etre, des Goans et des

Somalis.

24. Une evolution assez semblable s'est produite dans les anciens teiTi-

toires francais, Ainsi, en Afrique Occidentale, l'etat civil a e'te ouvert

en 1916 a la population autochtone, mais sur une base facultative. En 1933,

1'inscription au registre d'etat civil devint obligatoire pour certains

groupes de population et leurs descendants, et notamment pour les mllitaires,

les fonctionnaires de■ l-'administration publique, les contribuables assujettis

h l'impot sur le revenu ou a I'impot foncier7 les detenteurs de perrais, les

psrsonnes resident dans certains centres administratifs ainsi que les. chefs

et leur famille. En 1950, 1'inscription au registre d'etat civil devint '

obligatoiz-e pour les personnes vivant dans un rayon de dix kilometres d'un

bureau d'etat civil, ces bureaux etant etablis dans les villes et centres

administratifs importants, Dans 1'ancienne Afrique Equatoriale Francaise,

l'inscription au registre d'etat civil fut rendue obligatoire pour la'popu

lation autochtone par des d-U-ositions legislatives de I94O et I9W *

25. En Egypte, le sybtSme actuel d'enre^istrement des naissances et des

decls est obligatoire et generalise depufe 1859; a Madagascar, il 1'est

depuis 1878, mais a ete reorganise en 1939. E^ Algerie, l'inscription a

l'etat civil a ete feiaduo obligatoire et etendue a toute la population en

\j I'.Iinistere de la France d' Outre. Mer., "Etude critique du fonctionnement

de l'etat civil et des registres de population" publie dans Documents

et Statistiques.. mars 1954
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1882, et, en 1935, des mesures ont ete prises pour reorgahiser le systems

en vue d-'obtenir des statistiques plus sures. Au Maroc, le systeme d'en-

z:e,gistreineht a ete etendu du moins en theorie a 1'ensemble du pays en 1954*

lorsque 1'inscription a l'etat civil devint obligatoire pour la population

musulmanej par ailleurs, en Afrique du Sud, avec l'adoption de dispositions

similaires pour les.Bantous des zones rurales, 1'inscription a l'etat civil

est devenue obligatoire (en theorie) pour tous les groupes de population.

Au 8ongo (Leopoldville), des dispositions legislatives de 1957-1958 orit rendu

obligatoire la declaration des evenements d'etat civil, cette legislation

completant l'ancien systeme d'inscription au registre de population -=%

26, L'apergu qui precede avait pour unique objet d'indiquer la date a

laquelle 1'inscription a l'etat civil a ete rendue obligatoire et etendue

a 1'enseinble de la population, et il ne s'applique en principe aux nais.sanees

et aux deces seulement mais non a 1'ensemble des, evenements d'etat civil,

27* D'apres les renseignements qu'on possede, il semble que l'on puisse

conelure que la liste qui suit et qui comprend les pays africains dans les-

quels l'inscription a l'etat civil (des naissances et des deces au moins)

est generale et obligatoire, est completet Algerie, Congo (Brazzaville),

Congo (Leopoldville), Gabon, lladagascar, Republique Arabe TJnie, Republique

Centrafricaine, Republique Sud-Africaine, Senegal (1961), Tchad, TOgd,

Tunisie et Zanzibar. On devrait probablement y ajouter l'lle Maurice, la

Reunion et les Seychelles.

•28* Parmi les pays africains avec une population de trois millions au

moins, il reste encore 16 pays dans lesquels l'inscription des naissances

et des deces n'est ni obligatoire ni generale; par ordre decroissant de

1'effectif de leur population ces pays sont les suivants : Nigeria, Ethiopie,

Soudan, Kenya, Tanganyika, Ghana, Mozambique, Ouganda, Angola, Haute-Volta,

Cameroun, Mali, C6te-dflvoire, Niger, Guinee et Rhodesie du Sud. Ces 16 pays

2/ '■ Estimations et renseignements concemant la Republique du Congo (o
Document presente par le Congo au Cycle d'etude sur les problemes de

population en Afrique, le Caire, 1962; p.3
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repimentent un peu moins de 60 pour 1Q0 de la population totale de l'Afrique

et,. si on y ajout.e les territoires.de moins de 3 millions d'habitants, le

pourcentage de la population pour laquelle 1'inscription a 1'e'tat civil des

naissances et des deces n'est pas obligatoire. et ge'norale- est de quelque

65 pour 100. .. , ,

29' Peffr^ de completude. II est a peine necessaire de souligner c^ue les

dispositions legislatives en matiere d'enregistrement a 1'etat'civil ne

constituent pas^une indication de la mesure dans laquelle la population se

conforme aux regleaents; dans un certain nombre de pays, les dispositions

le'gales ne sont qu'une formalite dont une large section de la population

ne tient aucun compte. . . ■-,■..

30. Ifi ou on a pu etablir des statistiques d'apres les donne'es d

civil, il suffit souvent d'un coup d'oeil pour se rendre compte que les

inscriptions sont tres defectueuses. Des indications plus pre'cises peuvent

etre obtenues lorsque les estimations des taux de natalite et de mortalite'

derivent d'enquotos sur le terrain ou de donnees statistiques provenant de

recensements ayant porte, par exemple, sur la repartition de la population

par sexe et par %e ou sur le nombre .d'enfants nes de femmes appartenant a

des groupes d'age de'termine's. Afin de donner ,une vue aussi generale que

possible de l'etat actuel des inscriptions d'etat civil en Afr-ique, les .

donnees statistiques disponibles ont ete rassemblees dans le' Tableau I,

lequel indique les taux bruts de natalite . et de mortalite ainsi que les

taux de mortality infantile tels qu'ils se dc'gagent des donnees d'etat civil,

Ce tableau indique egalement, lorsque c'est possible, dea estimations de ces

taux obtenues par voie de questions "retrospective" posees h 1'occasion de

recensements ou d'enquetes. Le Tableau 2 donne d'autres estimations des .

taux bruts de natalite obtenues par voie d'analyse des donnees statistiques

de recensement ou par toute autre methods analytique.

31. Si on laisse de c6te la population non autochtone, il ressort.de

. ^abl5au ^ ^ue ^ans 21.^es. 58. ;territoiresafricains les. donnees d'etat, civil

manquent totalement ou sont si defectueuses'que les taux de natalite'. et de

mortalite n'ont pas ete calculus; en outre, pour 31 pays, il n'existe pas

de donnees d'etat civil sur la mortalite infantile. Ce tableau imparfait
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ne suffit pas encore a donner une idee assez juste des defeotuosites des

systemes d'enregistrement a l'etat civil t sur les. 37 territoires.pour les-

quels on ■ connait les taux de natalite et de mortalite de la population

autochtone, quelques- pays tels la Gambie, le Ghana, le i-Iaroc, la Nigeria

et le Sierra Leone, ne presentcnt de statistiques que pour une petite par tie

de leur territoire. Par ailleurs, d'apres les symboles indiques entre

parenthese dans le tableau, la Tunisie est le seul pays a population ira-

portante a avoir un systeme d1inscriptions a l'etat civil qui, pour les

naissances et les deces, couvre pour ainsi dire toute la population.

32, Enfin, pour un certain nombre de pays, les estimations, des taux bruts

de natality obtenues par la methode analytique peuvent. servir de base pour

eValuer la completude des taux calcules d'apres l'enregisteraent des naissancec.

Ces taux bruts figurent au Tableau 2

33. Comme il s'agit de faire une estimation approximative de la complstude

des donnees d'etat civil en compar.ant ces donnees aux taux evalues, il

importe de souligner certaines caracteristiques des chiffres des tableaux.

Dans 1'Annuaire demographique, les donnees d'etat civil sur les naicsances

et les deces sont celles qui sont fournies par les gouvernoments, ceux-ci

etant consideres comme le plus en mesure de fournir et de calculer les

renseignements pertinents0 II se pant que les cHiffres absolus d'evenements

d'etat civil soient etablis sur des bases differentes selon les annees; de

m&ne, les chiffres de base de la population sont exposes a des erreurs.

Par ailleurs, el, dans l'Aamuaire, 'on a voulu fournir les donnees statis

tiques tirees des inscriptions d'etat civil, dans certains oas on a remplaoe

ces chiffres par ceux d'enquetes par sondage, en vue de donner une indica

tion plus juste des taux effectifs de natalite et de mortality. On ne peut

pas etre stir, dans tous les cp.s, de la nature des chiffres ou de .la conti

nuity des series publiees. A tibre d'exemple, les taux brute de natal.ite

et de mortalite figurant au Tableau 3 pour l'Algerie, le Gottgo (Leopoldville)

et la RAU sont donnes par periodes de cinq ans, entre 1945 et:1959» et par

annee, entre 1952 et 196lc . > '
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34- Pour chacun de ces trois pays, on releve <des anomalies qui ne

sjexpliquent que si on examine chaque cas en particulier. En Algerie, l'en-

registrement des naissances a atteint son maximum dans les annees d'apres-

guerre, et cela en raison du rationnement alimentaire, mais le taux eleve

de mortalite pour la periode de 1945 a 1949 reflete une mortalite,plus

elevee durant ces annees-la,

35, . Au Congo (ieopoldville), les taux de natalite et de mortalite pour

1952 et 1953 et le taux de natalite pour 1959 ont ete tires, d'enquetes par

sondage. I« taux eleve de mortalite pour I959 ne s'expliquerait que si la

legislation de 1957-58 avait e udes resultats etonnamment rapides; il

est plus probable que ce taux a ete estime d'apres les chiffres des enquetes

par sondage d'annees precedentes,

36, En RAU, le rele"^ement des taux de natalite des dernieres annees

s'explique par le fait que les declarations sont plus completes dans les

regions pourvues de bureaux de sante; la diminution des taux de mortalito

ar'explique peut-etre par le fait que la mortalite est plus faible dans

les localites ou il existe un "bureau de sante,

37» Dans le Tableau 4, on compare les chiffres des inscriptions de nais

sances .et les evaluations dans tous les cas ou ces deux series d'indicntions

etaient disponibles. On a considere ce procede comme etant une mc'thode

approximative d'apprecier la mesure dans laquelle les inscriptions sont

.completes en supposant que dans les pays africains les evaluations sont

plus exactes que les inscriptions. Dependant, les evaluations tirees des

enquetes par sondage peuvent etre erronees, comme aussi les evaluations

retrospectives d'apres le denombrement de jeunes enfants dons les recensements

ou dfaprds le nombre d'enfants auxquels les femmes ont donne naissance,

38. En raison de difficultes du genre signale ci-dessus pour le Congo

(Leopoldville), l'Algerie et la RAU, les chiffres des inscriptions au Tableau 4

sont celles des annees qui semblaient permettre la meilleure comparaison

avec les annees pour lesquelles une evaluation des taux etait disponible.

Au Dahomey, au Mali, au Niger, au Sene'gal et en Bepublique Centrafricaine,

aucun choix n'a ete possible, les statistiques n'existant que pour les annees

figurant au Tableau.
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Sources : Nations Unies. Annuaire demoffraphiq.ue, 1961
Population and Vital Statistics Report, avril 1963

Compendium of Social Statistics, I963

NOTES DE BAS IE PAGE

1/ Non compris les enfants nes vivants, mais decedes avant Vinscription

de la naissance.

2/ D'apres les re^istres des "baptemes.

$1 Pour 1952.

tj Non compris l'ex-Cameroun meridional britannique.

y Pour 1959.

6/ Pour 1953.
jj Donnas a "tit -^ ^'°T^fl ^ ^^leau general de la demographie

Con^olaise. Enquete 1955-57*

8/ Pour 1955-57
y Le chiffre total des naissances et des deces signalls (inscrits ?)

n'est connu que pour 1954-

10/ Non comprfc la population des villes principals.

"13/ Pour les zones rurales seulement. ?our les villes, le taux etait 19C

12/ Pour 1956. Population rurale seulement.

15/ Estinations fondees sur le recensement de 1946 t 50 pour le taux brut
de natalite, 25 pour le taux brut de mortalite.

14/ Base inconnue.

15/ Donnees pour la partie nord de l'ancien Protectorat espagnol; non
compris les enfants nes vivants mais decedes avant 1'inscription de

la naissance.

16/ Pour 1952-60.

12/ On n'estime les inscriptions completes que pour la population "civilicee".

18/ Pour 1958.

12/ Pour 1954.

_20/ Pour 1956.

21/ Annee et source inconnues,

22/ Freetown seulement, 1959*

2^ Kon compris les enfants nes vivants, mais decedes dans les 24 heures

suivant la naissance.

24/ Pour 1955.

Pour I960.
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TABLEAU 2

ESTIMATIONS BES TAUX BRUTS IE NATALITE

PAR METHOIES ANALYTICS POUR CEKPAIHS PAYS

l/ R.S," Enfants survivants dr.iombres retrospectiveinent par recensements

oa enquetes-

II D'apres les ncmbres d:enfants auxquels lee femmes ont donne

naissanco (cMffres des recensements)r

S Par comparaison des chiffres des recensements cu enquetes sur

de larges groupes de population avec das nodeles demographiques

staples

Donnees etatlies par lo Service de la population des Nations Unies ou

des bureaux de statistique nabionaux.

-

p-a y■ s

AIXJERIE _

Musuimans

APHOTE DU SUD

■ Bantous

BETCHQUANALAlfJD

■ GHANA:

IIE MAURICE

KENYA

Autochtones

MDAGASCAR

MAROC

Musudmans

MOZAI.IBIQUE

NIGERIA

RAU

TAI'IGAITYIKA

ZANZIBAR et FELIEA

Zanzi'bsa.'

Pernba

Date(s) . ■

'1944-49 ':

1941-46

1956-41

1950-55 ■

i960

1948

1944-49

1950-55

1

1 1942-47

1945-50

j 1952-55

1942-47

1957

1956

1958

Taux brut

de'natalite

■"45 '"

42

40

40

50

45

45

48

47

54-57

■ 45

46

52

45

. Source .de -.1

1''estimation—'

-R.S. "

R.S.

R.S.

ILS. ..

R.S.

i w

! R.S.- 1

' R.S.

i-

I R.S. ■
i !
i R.s. ■ -

! s.

i R.S. ■■

! W.
(

i VS.
: w.
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TABLEAU

TAUX BHEJTS B2 NATALITE ET DE MOHTAUEE

POJH L'ALGEHIE, LE CONGO (LEOPOLDSLIE) ET IA RAU

■■"■- ■ ■ I945-I96I ■ . . . .

Sources : Annuaire demographiquc, I96I- et Po-pii.la_tion_and Vital

Eate(s)
Taux "brut de natalita

1# ■ Cougo (L)
(Musul- I (autoch-
mans )

1945-49

1950-54

1955-59

1952

1953

1954 .

1955

1956 .

1957

1958

1959

I960

1961

Taux "b?.*ut de mortality

erie^/ | Congo (L) '■ R.A,U.
|(autoch-
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NOTES DE MS IE PAGE

l/ Non compris les naissances et deces d'enfants nes vivants, decedes

avant I1inscription.

2/ Moyenne : 4 ans.

.%/ . Moyenne : 2 ans-.

4/ Chiffre provisoire. Le taux pour 1959 est fonde sur l'enquete de"rno-

graphique .par Bondage- -de 1955-57* ■ ■"' " ■

$[ Taux cstimes d'apres les resultats de* l'enquete demographique annuelle
par sondage, Les taux correspondant en 1953 etaient 30,0 pour les

.naissances inscrites-, et 13>4 pour les deces inscrits.

6/ Moyenne t 3 ans. ;

2/ On a evalue les inscriptions de naissances a 80 pour 100 environ du

total des.naissances pour 1'ensemble du pays en 195&.

&/ Pour les zones ou il existe un Bureau sanitaire qui couvrent environ

44 pour 100 de ,.la population totale en 1958•

£/ Base inconnue mais ce taux eleve pourrait etre attribue au fait que la

legislation de 1957-58 a rendu otligatoire la declaration des naissances

et des deces*
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TABIEAU 4

DEGRE APPRQXIIMIF m COMPIETUDE DES INSCRIPTIONS DE NAISSANCES

POUR u POPTJIATION AUTCCHTONE OU IA POPULATION.TOTALE DE

CERTAINS PAYS

TAUX BRUT DE

NATALITE
POURCENTAGE-

IES TAUX ;>-
ENHEGISTRES.'PAR
RAPPORT. AUX"
TAUX ESTITffiS

ENREGISTHE

AFRIQDE DU SUD

(Bantous)

A'LGERIE

ANGOLA

COHGO (Leo)

DAHOMEY

ILE LIAURICE

MDAGASCAR

LI0ZA1IBIQIIE

NIGER

RATJ

REPtJBLIQUE

CENTRAFRIGAINE 1959-60

I960

1961

SENEGAL

TOGO

ZANZIBAR & PE

Evaluation retrospective

apres enquetes par sondage.

naiSBances

pas disponibles Sepa,eraent pour
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39. ..-■ En Republique centrafricaine, au Hali,au I.Iozambique et au Niger,

les inscriptions de naissances sont inccmpl&tes a 80 pour 100 ou plus; en

Angola, au Dahomey, au Senegal et en Afrique" du Sud, 1'insuffisance est de

50 a 60 pour cent; au Togo et a Zanzibar elle est d'environ 40 pour 100-

.et a. Madagascar, en Algerie et au Congo (Leopoldville) de 20 powr 100 a peu

pres. La. RAU et l'ile Haurice sont les pays ou les inscriptions sont

les plus completes; en fait les chiffres de 1'ile Maurice aocusent un leger

exce.dent, qui" s'explique peut-Stre par le fait que la methode retrospective

a donne" lieu a une sous-evaluation du taux de natalite.

40. En resume, la situation se presente comme suit : dans 21 pays il

n-fy. .a pas de registres des naissances pour la population autochtone; dans

5 autres pays les registres n'interessent qu'une partie du territoire; il

reste done 32 pays ou il existe des donnees,d'etat civil pour la population

autochtone. Dan's'la"plupart;de ,oes 32 pays_ les taux de.'natnlite sont ma-

nifestement'imparfaits, mais dans 15.cas seulement on a pu estimer appro-

ximativement le degre de completude des inscriptions de naissances. Dans

10 de ces 15pays, les inscriptions sont incompletes a 25 pour 100 ou plus.

la RAU, le Congo (Leopoldville), IJAlger,!© et I'lle Maurice accusent le

degre de completude des inscriptions le.:plus eleve; on peut sans doute y

ajofcter-la Tunisie, la Reunion et~,.,,VM?i<lue "du ^0x6. espagnole. Si ^ien

que sur 58 territoires, il en'est 7;^eulement qui possederaient des registres

de natalite relativement complets mais sur ces 7 territoires, il en est 3

dont la population et la superficie sont tres failles, ce qui revient a dire

que leurs conditions sont'^eu'representatives de ce'lles du reste du

continent africain. : --

41. Pour le taux de mortalrfce, les territoires ou il existe des chiffres

obtenus par inscription sur un registre sont a peu pres les memes que ceux

oh des chiffres de^naissances sont disponibles par le meme systeme. Cepen-

dant, comme pour les chiffres sur lesquels on peut fonder les comparaisons

les possibilites d'erreur sont plus grandes, ilest plus difficile d'estimer

la proportion des omissions dans les inscriptions de deces que dans les

inscriptions de naissances. II n'a ete possible d'etablir une comparaison

des taux de deces calcules a partir des re-istres et des taux de dece"s estimes
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45. La penurie de personnel qualifie est a la "base du manque de ressources

en Afrique, ou les terrains, les climats et les langues sont extremement

varies, oil le degre d'instruction generaleraent tres faible, la dispersion

des lieux habites, la mobilite dfimportantes fractions de la population

exigent, pour une fin donnee, une depense de competence, d'efforts et de

temps plus grande que dans les pays plus homogenes pour ce qui est de la

topographie et de la culture *

46. L'absence d'interet des populations pour les inscriptions d'etat civil

provient du fait qu'elles ne saisissent pas les avantages que l'individu

peut retirer de l'etablissement de son-etat civil en tant que personne dont

1'identite, I'&ge, la nationality etc, peut etre certifie. Cette mentalite

est comprehensible au sein de populations vivant dans un cadre traditiornel,

tres In In des centres administratifs, Dans les cas de ce genre, ce sont

les chefs coutumiersf plutot que 1'Etat ou ses agents3 qui ont le plus d'au-

torite pour influer sur le comportement des gens; or 1'identite7 I'fige et

la nationality sont depourvus d'importance car ces elements semblent n'avoir

aucune realite ou sont consideres comme admis. Par ailleurs, les raisons ne

manquent pas dans le passe pour alimenter la conviction que toute enquete

demographique a des rapports avec l'imp^t ou l'eventualite d1-^ recrutement

pour quelque service, civil ou mil:"/;-1.".re*

47* ^ mefiance que suscite l'inscription des faits d'etat civil provient

encore d'une autre source, a Gavoir les superstitions liees a la declara

tion des deces chez certaines populations qui repugnent a parler de leurs

deces recents, ceux de nourrissons en particuliers, qui sont consideres comme

une punition infligee pour des fautes cominises. —'

48, Jusqu'ici, les succes quron a pu obtenir en matiere d1 inscriptions

d'etat civil parmi la population autochtone ont ete acquis dans les villes

et non en milieu rural ce qui est encore comprehensible si l'on considere

que dans les villes les services sont plus accessibles, les populations

sont en relations plus constante avec 1'administration et que le degre

d1instruction est plus elevee

1/ Toir, par exemple, Republique du Congo? Tableau general de la demogrg) hie

Congolaise, Enquetes demographiques 1955-57* p. 57
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49. , iaSHB^aaSa^SJi^en^euSede5g3LBJ£ d 'insert m.AJ^1_T- ^_g3LJq t m.AJ^1_

Si 1'objet essential des inscriptions d'etat civil est de fournir la preuve

des faits d'etat civil int&essant les individus, une autre fonction reconnue
d un regime d'etat civil est de procurer les statistics des faits d'etat

civil n&essaires a 1'efficacite de 1 ■administration et de la planification.

Ce serait gaspiller des ressources trop rares que de les affeeter a des

systems d'inscription mal organises, qui ne pourraient ni produire les preuves

umverselles de 1'etat civil ni procurer des statistics sures. Partout ou

les regimes d'etat civil fonctionnent avec une efficacite acceptable, meme

s'lls n'interessont ou'une partie d'un territoire, il existe souvent des

possiMlites d'amelioration da^s 1'exactitude de la tenue des registres de

base, et de la nualite des statistics fces^ea." On pourrait invoquer,

& partir de chiffres publies, des exemples d'erreurs absolument etrange-s
aux ^perfections des inscriptions de naissances et de deces, tels que des

variations aberrantes dans les taux avec le temps, des lacunes pour certaines

regions et pour certaines ameeo , ui. taux moyen SUr une .one donnee qui serait

superieur ou inferieur aux tauX des ^conscriptions oo^tifcua-xt cette zone.

le rapport sur 1 'enquete faits de 1956 a 1S58 en Uganda 0oneemant les

statistiques d'etat civil de territoire foumit des exemples des types d'erreurs
qui peuvent intorvenir et de, raisons de certaines d'entre elles.- manque

d'uniformite deo lois sur les inscriptions d'Africains et de non-Africains.

cmtigur^e des instructions, erreurs de copie.. modifications des Unites de

circonscription aans correction correspondante des chiffres de la population

de base en fenction de laquelle les taux des naissances et deces de la'copu

lation doivent Stre calcules.. omissions et parfois doubles emplois qui se

produisent dans les etablissements hospitaliors et autres institutions, dates

d'inscription souvent donnees comme dates de naissances, erreurs de report

des totaux d'une page a la suivanta K

1/ Ouganda: B6Egt_ofjag_CoBBdttge_g!LVital Statistics (The Sale ComnHttqP)
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50, II ne fait cucun doute qu'on pourre.it ameliorer sensiblement la

qualite des statistiques en reorganisant les methodes de transmissions-1

des resultats a l'organisme central tjui doit les exploiter en adoptant

'des systeraes permettant d'eliminer les copies, en utilisant de1s numeros

de' s'erie; et de code pour cviter la perte de documents et pour controler

l'identite des regions, en adoptant des "bulletins normalises pour le releve

des resultats, en insistant sur le controle des travaux, a toutes les

Stapes," pour deceler les erreurs materielles et les incompatibilites ru

i^e^ularites des chiffres bruts et des taux calcules a partir de ces ' ■'■

chiffres. ■ ■ - ■ '■-''■"- ■ '""' ":- ■■" " -' ■ ■ ■l-j-'- ■ "-'■ -
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III, SOLUTIONS POSSIBLES AUX PROBLEMS DE L'lHSGRIPTI.II D3S FAITS

V "D'ETAT CIVIL Eft AFRIQTJE

51« On paut admattro qua co s.ont. la raodicite dos rossources publiques

9t I1 absence da tout motif. ancouraseant pour las populations qui res-

traignjnt la possibility do mottra sur piod...^ breva echeance on Afrique

dos pvstemos nationaux dfinscriptions d'ota.t civil e^diaustifs; des lors

on djvra satisfairo au moyon d'autros sources 1g bosoin ur^-wnt. en .sta-

tistinuos dsmosraphiquss. Pour djs raisons d'economio, il. serait not-

temant soul^aitablG do prevoir un. systems rationnil g.ui combinGrait les

deux pbj.3otj.fs: misa.sur piod.:d© system.GS d'etat-civil ou amelioration

do coujc qui Gxistant dejo, at etablissonjnt aussi rapids que possible

d1evaluations das taux damographiquos da baset

52. Refilstr^s de population^ QugI qua soit la da^ra do completudG dos

registros, quol quo soit 1'interSt qu^ c^s r^o'istr-s prisontjnt Gn tant

quo noyon do repondrs a dos bosoins administratifs multiples et varies,

ils nz p-armettant pas d'economisor le tomps ou l'arjjnt pour los fins dont

il ast question ici. Cettj consideration s'appliquo particulierement a.

l'etablissGmant dos statistiquos d'etat civil? le tartj suivant mot biGn

l!accent sur cetta questions "II na parait guera possible d'etablir dGS

stati-stiquos de l'etat civil jn so fondant sur las rs^istrjs do population.

Au contraira, le buraau do l'etat civil constitu^, pour ceux-oi, la meil-

lauro source da rons-aignoments sur les naissancjs, las deces, les mariages

ot parfois las divoroas, II s'ensuit qu'un bon ro^istro da la population

exi^a que le rassemblomint des donnsas d'etat civil soit Men organise.

Vouloir palliar I'abson?; d.; stat-i stiquas da l'etat civil en demandant quo

les faits d'etat civil soiont directaniant signales au ro^istre de la po

pulation reviant a, dire quo lss fonctions du re^istra da la population et

dos ragistras d'etat civil doivont Stra assuiiieas par un seul buraau, Cetto
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solution eat adoptee dans certains cas, mais il a fallu neanmoins

maintenir des ragistros distincts." -*

53. T.a racours au Bondage. Pour des raisons d«economic, le sondago

eat la solution evidente qui permet de surmonter las difficulty du ras-

semblement des donnees statistiquas en Afrique. Sn outre, en taut que

prealable a la solution du problema de l'etablissement d'un etat civil,

elle offre la possibility d'un developpement systematique a partir d'un

debut modesta, car on pourra elargir progressivement la taille de I'eohan-

tillon au fur et a mesure que les ressources disponiblos en personnel et

en argent s'accroitront.

54. Les avantagos ds l'economie de personnel sont ceux qui presentent

la plus grande importance car c'ost justeraent le manque de personnel qui

apparalt comme le premier des facteurs qui restreignant le developpoment

des statistiques en Afrique. Lors du Cycle d'etude du Cairo sur les

problemes de population en Afrique, on a avance que le personnel disponible,

meme pourvu d'aptitudos elementaires seulem3nt,est si peu nombraux que le

choix est impossible, S'il on est vraiment ainsi, il n'y a aucun espoir

de trouver les agents hautement qualifies que reclamont les questionnaires

plus complexes etablis normalement pour les enquetos par sondage. De

m§me, il ne serait pas impossible que, dans le domaine des frais d»exe

cution, les economies an Afrique ne soient pas aussi importantes qu'on

• MethodolofliQ at appreciation das roffiatros permanents
ion WCN. 3?293, paragraphe 90). Des renseignemants_ surITlZllli/n WCT.3?293, paSgraphe 95). .es^ensg

ies registros de population dans un certain nombro de pays africains
i«t ffurnis par le Ministera de la Franca d-Outra-Mer Servxce des
statistiques: "Stude critique du fonctxonnement do l1!***.?1^, 1Q«.
dQ3 registres de population" dans Documents et statxstigues, mars 1954,
voir en outra Lorimar Frank, T^mOgraphic Information on Tropical Africa,

1961.
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le oroirait,^/pout-5tro du fait que lea frais do transport ne sont
pas proportionnes a l'jffectif du personnel a pied d'oeuvre ou que

la remuneration da ce personnel utilise lors dss enquSt^s. par sondage

on Afrique portait, par unite recensee. sur des periodas plus longues

que si les circonstancos avaient ete plus favorables.

55. On psut ecarter la premiere objection en oxoipant du fait que,

dans lo cas d'une enqu6te par Bondage? comme les effectifs sont plus

reduits, il existo des possibility do former lo personnel et de le

oontr8ler plus grandss que dans le oas d'un recensement total. Le

manque de personnel davient parfois un element reellemsnt restrictift

comme au Congo ou il a ete impossible1 de trouver des contr6lours en

nombre suffisant pour permettre lo recensement simultane de toutes les

provincss, si bien qu'il a fallu echelonner les operations dans le

temps, los regions etant roconsees successivement.

56. Quant a, la deuxieme objoction,. avant que l'on puisse aboutir

a des conclusions definitives, il est indispensable d'entreprondre une

6tude plus detailleedes frais a engager pour obtenir des enquStes par

sondage dormant des resultats satisfaisants et pour les recensements

complets, S'il se revel0 que, dans les conditions propres a l'Afrique,

las enquStos par sonda^a ne permettont pas de reduire les fraxs, il

convisndra neanmoins d!adopter la methode du sondage pour certains ob-

jectifs, corapts tonu du manque de personnel. La methods du sondage

presente le maximum advantages, et sea defauts sont les moindres dans

les cas ou on recherche les caracterisUques d'une population et non

son importance numerique et sa repartition par zones ou circonsoriptions

administratives.relativomentpeu etendues,

l/ Voir Commission economiquo des Nations Unies pour 1'Afrique:
Methodes et problemas dos rscensemar.ts de population en Afrique

1955-62, E/CNol4/CASa3/^? page ZU
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S7 Sectors d'inscriptions par Bondage et evaluation dos taux a
partir dos enaudtes par sondase. Las ooncoptions dont on discute

dopuis quelques anneos au sud-t d,s methodos adapteos au rassembloment

des statistics demographies dans les pays on voio de developpement

precedent d'un 'certain nofcbra" do sources. "3119s ont ete resumes et

adapts au cas africain par M. C.J. Martin, ancion dirocteur du Buroau

?de statistique de l'Afriqua Oriental dans une proposition qui ost un

P6int d3 depart oommodo pour 1'axpose. Los caracteristiquos essen-

tiollos do cettJ proposition sont les suivantes:

a) repeter a intorvallos do diz ans las denombramenta complets

' du typo lo plus simplo 5

b) executor 'las enquStos annuellcs sur un eohantillon do circonscrip

tions administratives pour rocuoillir dos rsnsaignomants sur lo nombre

total das enfants mis au morido par les fommes, la proportion de cos

anfants oncoro on vie, lo nombro des naissances et das deces intarvenus

dans toutos les families pondant les 12 mois precedents5

c) commettosr la creation d'un systemo d*inscriptions d'etat civil

dans chaque circonscription-echantillon a l'epoqua du rooonsanont

general et fair.^unc. fo.is par mois au moins dus visits dans chaque

oirconscription pour s'assur^r quo toutos Ids naissancos.. ot tous las

deces sont enragistresj

d) rapprochor les inscriptions individuelles des faits declares

a I1occasion de 1'enquSt^ par sonda^e; ^

a) incluro les mouv^onts rai0Tatoir.s dans le systeme do contr6le.

58. Du fait qu'il roconnait la necossite do verifications par re-

coupement dos rons.isnoaonts rocuoillis a 1»occasion des enqultes sur

le terrain, le plan presentj l'avanta.,3 do permottre la comparison

des chif^r.s de feoonditrS totaux avoo les declarations d'evenements

oourants ot la oompar^ison des declarations oourant^s avoc les ohiffres

des inscriptions par lo rapprocheaant dos evenements concernant les

. mSmes individus. Los techniciuos de baao permefUnt de rosoudre Iop

...difficultes aotuollOB dans lea conditions propres a l'Afrique-sont

The collection of _basic domqwraphlc^d^a in ™dor>-dOT3loppaa
territories' rS^Tossion de l'lnstitut international de statistiou ,

Rome, 1953, Tome XXXIV.
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toutes mentionnees dans lo plan Martin, explicitemont ou implicitement,

a 1'excoption du recours „. dos echantillons superposes en tant que

moyan de controlsr l'oxactitudo dos chiffres obtenus. Un exemple de

1'application des echantillons suporposos est fourni par l'enquSte de

1948 de la Rhodesie du Sud sur la population rurale africaine i/j cette

methods a ete adoptee par la Commission do statistiquo dos Nations

59. Lgs travaux dos dernier.s annees en matiere do rassemblament dos

statistiques demographiquos en Afriqua ont consiste en substance, sinon

dans los details, en un perf3otionnei,unt do cos ooncoptionsj il ne

semblo pas pour le momont qu'il y ait uno solution radicaleraent differante

de la proposition ci-dossus, c'ost-a-dire lo rocours au sondage en mettant

lfaccent sur Is perfectionnomont das techniques et en particulier de

cellos qui servent A controler et evaluor les resultats. Les sections

suivantos du present rapport sont consacrdas en majeure partie a ce

dernier aspect du probleme.

6Ot BnquStes retrospectives par sondaA'e pour obtenir dos evaluations de
taux* Pour faoilitor 1'expose, on etudiera d!abord la methode

d'enquSte par sondago perraettant par des questions retrospectives d'obtenir

dos statistiquos de faits d'etat civil avant d'aborder la question des

zones d1inscription par sondage.

61. L'enqu§t3 retrospective par sondage est desormais acceptea comme

le moyen le plus pratique de rsduiro 1g temps requis pour I1elaboration

devaluations dss taux en Afriquoj des techniques d'enqu@to sur le terrain

l/ Shaul, J.R.H. et iiybur^h, C.A.L. "Vital Statistics of the African
Population of Southorn Rhodesia", dans Population Studios, Vol.IV,
No.4, mars 1951.

2/ Nations Uniess Manual d^s raathodos do roconssment do la population.
Vol.1, Aspects .^snerauz d'un reoensemont ds la population. Btudes
methodologiques, Serio F, No,5, Rov.l, page 167.
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ont ete examinees on-detail par M.Robert Blanc —' , dont les suggestions

completent la presentation des techniques statistiquos dans "las ouvrages

courants sur.les sondagas,- y compris los questions do variance et celles

qui se. tfapportant aux diffe"r~nt3s formes d1 evaluations, Dans do nom-

br^ux pays d'Afrique, on a deja. obtonu? a l'occasion d'^nquStes par

sondage, das ronseignemsnts relatifs aux naissancss et aux dsces in-

terv3nus pendant une periodo do base^ fixe. On a pariois realise ces

enqu§tos a 1'occasion d'un denon.broment complet, mais, parfois, les

ressources disponiblos n'ont pas permis ce denombromsnt. A la suite

de ces enquStos.par sondago, on ost parvenu a combler ccrtaines dss

lacunas des statistiques demographiquesf pour un certain nom"bre de

pays, dos resultats oomplemontairos seront prochainemont disponiblas.^

62. Aux fins de la presshte etude, co qui imports e'est do souligner

la .possibility d'err^urs dans Ion chiffres obtenus et d'insister sur la

necessi-te d'etudier quelquos types d'arrours ne provenant pas du sondago

auxquels les enquSt&s retrospectives pcuvent donner lic-vi, L'enquSto

retrospective .v. une faibl-sese intrinseque qui provient du fait que les

questions qui pouvent otrc posecs lors d'un interrogatoire our le ter-

.rain concernent des ev-^nomonts passes, si bion que ce £enrs d'enque'te

est expose l) a, das omissions d'svon-aments oxplioablos par 1'intervallo

de tamps, entra eux et 1'enqu^to et 2) a I'impossibilite de situer

1' ev^nsnion't corr^ctsmont dans Is tomps, speoialomont par rapport a un

autre ev^neraent fixe ou a. un point chronologiqua de reference.

l/Manuel de recherches^deniQjHraphiQxias- en pays Bous-daveloppes«Faris,1962
2/Une lists de cos enquetos par sondago ast donn'ee danss Commission

economique d©s Nations Unies pour 1'Afriquei Methodos et problemos

dps recsnsements de population en Afriquo, ^^^//03/3\
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63. Inexperience do 1 'Indo -Va montx6 que lQ SOUVOnir ost d

en moins complot a mosuro cue 1'evenoment s'eloigno dans la temps, ce

qui s'applique au nombro d'enfants mis au monde, au rapport de masou-

linite d.s naissanoss (distorsion on favour de l'elenent masculin),

au tau;c brut do natality au taux brut do mortality et au taux do

mortalite infantile,

64. Los conclusions- auxc^Ilos 1'etude indienna a permis d'aboutir '

so fondant sur los chiffros recueillis lors dos 7e, 9e ot lOe operations

de l'enqudto nationalo par sonda^o (1953-56) caracterisee par une periode

do rappol do 12 mois, las evenemants etant repartis mois par mois sur

cetto periodc! on reglo ^ner^lo, on a eohelonne las operations le

Ion- de l'ann^e, on scrto quo l'on a pratiquoraont elimin-, loe variations

saisonnieres^ pour tout^s los operations deuz echantillons superposes

ont permis d'aboutir a das appreciations critiques indepondantss l'une

de l'autre de la qualite des chiffros r^cuoillis. Pour analyser les

efx^ts des oublis, on a etabli den evaluations d'a-re^ats pour chacun

des mois suocsaaifs do la periode de rappel de 12 moisj on a ensuite

regularise ces evaluations am: moyon do courbes mathematiques appro-

priees et on a considers 13S evaluations obtenues a partir de ces cour-

bos.pour la periode do rappol "0" comma etant les a-re-ats estimes

d'evenemonts declares au mement memo ou ils etaient interv,nus? e'est-a-

dire a Uxae epo;iUe ou 11 ne pouvait pas y avoir d'oublis. C'est la

plausibilite des taux cot.nus qui a servi de base a 1'acceptation des

evaluations. Los naissanoos declarers pour le douzieme nois precedant

la dato do I'ouqueta ont r.pr.sente 83^ du nombre do colles qui avaient

ete declarers pour la periodj do juppal«0», le chiffro correspondant

R^v, i 0nMroca^_la£s-3_in_domo^raphic studies in India.
Communication presentee a la Gonferonce da 1'Union Internationale ' .
de la population, 1959 et Indian Statistical Institutes Preliminary
i£MffMg^-Ql>irth and death _r_atos and of the rate of gro£th~of
population. Gouvorneiiiont indien, 1961,, ' ' " "
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pour les deces eta.it; 62 ^•-' : ;

65. Lors da la 14e at de la 15e operation da 1'enquSto indianne

(1958-59 at .1959-60), :on a. rooujilli en milieu rural das chiffres con-

. c.ernant las evenamants,■ repartis salon la raois ou ils E'.-jtaisnt pro-

rduj-ts, pour une p&riode. de r^miniscenco. dj 2ans,. do maniero qua les

12 inois los plus recents de la 14a operation oolncidassant avcc les

l^.mois lss moins recants de la 15e, ce qui a parmis d'obtonir deux

series independantes da chiffros pour una m3me periode du calandrier.

Les evaluations du taux brut da natality ot du taux brut de mortalite
2/

ont: ete ,les suivantast-^ .

. .-..: : MemiG annee :du calendriar dans chaque cas. TBJ TBM

15e operation "avant dorniere annee" 28y2 . 10,0

14e operation "darniere annee" 3o,7 19,3-

66. Ces resultats fournissont la preuve assoa concluanta de l'omission

das faits d'etat civil en fonction du temps, omission qui ast do l'ordro

de 27 io pour 1g taux da natalite at de 48 <f<> pour la taus do mortalite.

.67, Les chiffros afferonts aux 12 mois las moins recants de la I4e

et de la 15e operation n'ont pas ete analyses on fonction du mois ou

....las.evenements se sont produits mais, pour las doux anneos distinotos

da la 14e operation, les'declarations de nais^anc;s et do deoes corres-

pondant aux 12 mois les moins recents ont represents raspoctivouiant 82

et 53 i do's taux afferonts aux 12 mois los plus recants.

68. .■ On a abouti a, la conclusion suivanto: les defalliances de memoire

SQ sont confirmees dans les resultats do I1etude nais on pourrait en

reduir3 las effjts en fixant, pour les snquetas sur la terrain, uno

periode de reference plus lon^uo que collo qui est appolao a Stra utilisee

pour le oalcul dos taux da naissancos et de deces. La periode precise

1/ Les premiers resultats de I1experience eff.ctuea au Pakistan indiquent
- que las declarations faussas par defaut ont steanoo^ plus.-nombrousas

;^;:Ju4Qn;Ilid0^ Voi£ .r-r>«ATf.iT,y-.T.i. First roDort of .tho population growth

.. ^^"-estimation experiiaont;1 Communicatioa. pr.esantee a I'lnstitut intoma-

tional da statistique,1963. ' '^ «' ■ -. e
2/ Indian Statistical Institute: The use of tho JTa-txonal iSqmplo Survey

in the estimation of currant birth and death rates in Indxa,
■Communication presant^o a la Conference do 1'Union int-jmationala do

la population,
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a rotonir pour lss analyses doit Stre detorminao apres un ozajnon das

declarations mois par mois* ■ -. .

69, Pour das raisons d'ordro general, il sorait raisonnablo do prevoir

qu'une certaine confusion pourra se produire quan'd il ost question do

S9 rememoror la chronolo^ie e;cact. dos naissancos ot dos daces, si bian

que las evenoments pourraiant se trouvor a-^places soit on arriero soit

on avant dans le temps. Cos' deplacements pourraiont se produire de

maniero aleatoire ot pourraiont so contr^balancerg autromontV'un- glis-

semont net so traduxrait par dos errours da declaration soft par: defaut

soit par oxces quant aux evenamont3 intarvjnus pundant la periodo de

reference ("distorsion mar^inalo11). ^ans I'onquStc indicnna on n'a

pas sstime qu'un glissomont net do cctto sorto avait pu influer sur

les resultats et on a conclu qu'il y avait ou des errours ds declaration

par defaut, imputablos a I'influanco da l'intorvallc do tomps _separant

las evenomonts de la data do 1'onquStoj toutofois, dans la mesure ou

l'on a pu regularissr los a^regatj.ostimes par.das courbos mathematiquos

et en admettant qu'il n'y a pas ou do defaillancj do memoiro a la periods

. clo reminiscence "0", on. a. pu ld^itiLioraont d^duiro les evaluations dos

dos naissances. et. das deces dos methodcs analyticuos adoptees entre

et la 10© operation inclusivomont, corapte.non tonu de la ^'distortion

70. La question de la "distorsion marginal©" rev3t uno importance par-

ticulierc, si l'on .considers qu'on a avance -/quo pour uno periode fixe

do reforonce cetto distorsion joue systematiquemant par exces. On attribue

■ cotte caracteristique a la tondance a considoror los avonamonts passes,

commc plus recents par rapport a un repero donne qu'ils no la sont on

■" ■ realite, on sort© que, par example, pendant une periodo de rappel de

I/ ■ Theo&or^G*-/ -e-t_Blanc>R«.i Lf amelioration dos statigtiquos des

mouvoments naturols de copulation en. Afriqu9»;-: Communication
'presentee a, la Conference do I.1 Union international do la population,

6 ^23"
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12 mois, abstraction faito des mouvenunts saisonniers? on observera

(comma en Inde) une diminution des evenements declares pour chaque mois

a mesure qu'on s'eloigno do la data do 1'intorrogatoire, avec pourtant

uns romontee pour le domier ou los deux dorniers mois do la periode

de rappel do 12 mois. On ponso qua 1'inclusion d1evenements qui

n'appartionnent pas an fait a, la periode de rappel do 12 mois interasse

assez do cas pour controbalancer toutss les omissions imputables a

l'intorvalle de temps separant Uevenement et i'lntarrogatoirs, oe qui,

au total, so traduit par des declarations erronees par oxces aussi bleu

pour les naissances que pour les deces,

71» Quelle que soit la maniere d1exposer la proposition, le point

crucial somble Stre que la periodo de reference est delimitee par 2

points chronologiquos fixes definissant une periode de 12 moisF par

ex3mple? et que la memoiro du reoonse se concentre sur le plus recule

do cos points dans le tamps, dans des conditions telles qu'il se produit

un glissement net des evenementL; vers 1'avant, Si l'on fixait la pe

riode do reference a 24 ou 36 mois au lisu de 12? les evenements auraient

encore ..tendance a se ntelescoperl! a la limite la plus lointaine de la

periode de reminiscence^.

72. Jusqu'ici on n;a pas publie d'etudes sur los chiffros de nais

sances et de deces dos onquotos africainos selon le mois do survenance..

declare 1 il est done impossiblG de savoir si 1'experience indienne s1ap

plique a -l'Afriquo et, le cas echeant? dans quelle mesuro, Cependant,

la preuvo dos erreurs do declarations par exces est fournie par deux

experiences faiths en Afrique occidontalo d'expression fran9aise a.

1'occasion desquollss on a pu comparor los taux calcules sur la base

des declarations lors d'intorrogatoires directs aux rosult^ts obtenus

par un systeme d'observation continue( ou repatee) des menages« La

premiere de ces experioncos a eu liou en Guinee d'aout 1955 a juillet

1956 dans trois cantons dont la population totale etait de 33«O00 hbj

3 enquStcurs ont fait uno serio de visites dans les villa-a'os (lO312

et 10 tournees xespectivement) afin de recueillir les declarations

sur les faits d'etat civil* On compare ci-apres les resultats' ainsi
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obtenus avec les resultats de 1'enquete par sondage effectuee dans les

zones rurales de la Guinee en 1955 ■

Taux

Taux -"brut de natality

Taux "brut de mortality

Mortalite infantile

Enquete

rurale par

sondage

63

41

220

Trois cantons

Observation continue

50

27

153

73, . Is. deuxieme experience est celle qui a eu lieu en 1955-5& &

Bongouanou en Cote-d'Ivoire. A 1'occasion d'une enquete retrospective

portant sur un echantillon de 10.000 hb. vivant dans 9 villages, on a

interroge sur les naissarxe3 et deces intervenus en 1953? 1954 et 1955-

En outre, des enqueteurs a demeure ont enregistre les evenements pendant

une periode de 12 mois (en 1955)' -Les resultats suivants ont ete recueillis
o I ■

(taux brut de natal ite seulement)-%

Enquete retrospective

1953 1254

54.5 55,0

Observation continue

2255

49

74. Encore que 1'enquete de la Guinee accuse un excedent sensible des

evaluations de 1'enquete par sondage sur celles qui ont ete etablies a

la suite des observations repetees dans les 3 cantons, encore que, d'autre

part ■) les taux inferer^curs semblent plus plausibles, le caractere des

declarations fausses par exces, s'il y en a eu? n'est guere mis en evidence

l/ Theodore et Blanc: Qp.cit., p.3, et Iorimer, Frank: Demographic
information on Tropical Africa, 1961, p, 38« le compte rendu publie

ala suite de l'experience relative aux statistiques d'etat civil

faites en Guinee n'existe pas a la bibliotheque de la Commission

economique pour 1'Afrique.

2/ Territoire de la Cote-d'Ivoire, Service de la statistique et de

la mecanographie: Enquete nutrition - niveau de vie

de Bongouanou, 1955-56, pps 36-44 et 16?V

Subdivision
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d'apres les renseignements disponibles. Par ailleurs, 1 'exactitude des

evaluations des taux reste sujette a caution pour ces enquetes comme pour

d'autres enquetes du meme genre,

75.. Que les enquetes retrospectives,en Afrique donnent lieu a des decXa^

rations fausses par exces ou par defaut. les causes de distorsion . ...

pourraient etre precisees par l'examen du taux de masculinite des naissances

et la repartition des deces par age et par sexe pour chaque mois de. la

periode de reference. II est necessaire aussi d'examiner si la distorsion

des recenses est spontanee ou provoquee fortuitement par la forme des questions

■posees par les enqueteurs. Des distorsions peuvent aussi etre intrpduites

par les enqueteurs plutot que par les recenses, par exemple quand il y a

evaluation de l'age des jeunes enfants et deduction de la date de naissance

d'apres ces evaluations. La sous-estimation de l'age aboutirait a une sur-

estimation du nombre des enfants nes au'cours des 12 derniers mois; de

m&ne une surestimation de l'age produirait l'effet inverse.

76, .r.. ■ C.ontrole d'exactitude. . De toute maniere, il est indispensable de

co.nt"r;3ler les naissances vivantes et lessees d'enfants en bas age declares

pour, la periode.de reference par le nombre des enfants de moins d'un an de'nom-

bres lqrs.de l'enquete (et aussi par le nombre des enfants d'age compris

entre 1 .et 2 ans si la . periode de rappel .est de 2 ans). II ne s'agit la

que d'un test de concordance: la concordance entre les deux series de chiffres

peut indiquer.le soin avec lequel les enqu'Steurs ont controle l'age des

enfants en bas age survivants par les naissances declarers pour la periode

de reference, plutot.que- la precision de l'une ou 1'autre des seri-es -de- ■

statistiquest Toutefoi^^.coume 'la.._cpmparai.Eon- fait intervenir aussi la

mortalite,il est probable qu'uhe evaluation minutieuse fournirait; certaines

indications sur les erreurs. .... , . . ■

77, II convient de.proceder a -des-verifications suppleme^aires-d©s;-Ghiffres

relatifs a fecondite par &ge a partir de 1'etude de la concordance avec les

declarations relatives au nombre total de_s .enfants mis au monde par les; femmes

d'-tges donnes. Ce genre de comparaison presente -un avantage en ce sens-.que

les declarations faites'par les femmes quant au nombre total d1enfants "nes

vivants qu'elles ont mis au monde ne sont pas exposees a une "distorsion
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marginale", etant donne qu'il n'y a pas de limite arbitraire a la periode

de rappel. II est possible qu'il y ait des omissions d'enfants ( ce que

1'enquete indierine confirme) dont le nombre croit en fonction de la lon

gueur de la periode totale de rappel. Les omissions peuvent aussi se

rapporter au nombre total d'enfants mis au monde par telle femme determinee-^v

Quoi qu'il en soit, ces deux sources d'erreur se manifestent dans une

moindre mesure dans les declarations des femmes jeunes et on peut au moins

apprecier l'ordrede grandeur de tout ecart entre les deux series de

donnees en recourant aux renseignements fournis par les femmes jeunes ■*='*

7Q* Ces methodes ne sont "pas les seules qui permettent de controler

les statistiques de faits d'etat civil rassembles par les enquetes par

sondage; il y a lieu, par exemple, de mentionner 1'interet de verifi

cations faites d'aprSs les declarations independantes de naissances ou

de decSs, meme si elles ne sont que partielles, et les enquetes sur le

terrain distinctes con^ues specialement pour permettre.1'appreciation .

des resultats des enquotcs principales. Les methodes appropriees d'appre-

ciation des statistiques demographiques en general ont ete resumees dans

deux documents presentes au Cycle d'etude du Caire sur les problemes de

population en Afrique -^ il suffira done ici d'insister sur la necessite

de comprendre parfaitement l'objet et les limitations des diversea formes

de contr6le avant de tirer des conclusions de leur application.

\J Commission econbmique des Nations Unies pour 1'Afrique. - Comment
cpllecter le.s statistiques demographiques en Afrique. Document

presente au Cycle d'etude sur les problemes de population en Afrique,
Le Cairo, 1962, E/&T. 14/'- SPP/l.8j p,19, : ■ ■

2/ Lorimer, Frank: Analyse des donness demographiques sur 1'Afrique au
service de la planification economique et sociale, Document presente

au Cycle d'etude sur les problemes'de population en Afrique, Le Caire.

1962. B/CN,14/ASPP/l,6 ■ ■ ....

_3/ Snquete de ccntrole sur 1'exactitude des denombrements et des
statistiques demographigues, E/CS.14/ASPP/L.1O, et Methodes d'evaluation

analytique de la qualite des statistiques demographiques, E/CN.14A:'5PF/L<11
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Si la creation cL'un systcmo
Si ia r

civil n'estpas encore possible

11
essentielles de ce systems sent les suivantes:

: ■■*■■ %^
„) elles doivent etre enoisies au aasard at en no^e suffxsant

poUr que la tallle totale' de Lechantillcm soit aase, grande

;; ; pour ^e ** evaluations de taux aient «. degre acceptable

d'exactitude.

aires de sondage, les preuves de 1
^ii^ -™ dS statistx^ues des fa,ts de

I1etat civil.

7 pou, r echantxllon, elle

utUisa.le * des fins d.ve.ses ales

, par exemPle, ,ue P0UI L.valuation <U~ ,

taux bruts.de naissanoes et de dec§s.

Bii^^.^'il e« soit, il peut itre utile de repeter que Cest^la
' atsolue de ^eo^ntillon ,ui ^o.te et non la fraction sendee,

^ «it r revaluatioe fait si ufte taille d'ecnantillon donnee suffit pour Vevaluatxon

ll PL une etendue donnee d'un pays, le ^ echantillon, Joutes
egales d'ailleurs, fournira la PosSibilite d'etaUir des evalua-

ensem,le du pays. II y a la un argument puissant en faveur

*** mn^q+PS de preference a leur concen-
des ressources mod axes, u.« ^x-^j

et administrative
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82; Zones pilotes tirees intentionneliementr""Ce" n'est que"tdut

recemment que' le systeme propose a attire 1'attention en tant que

mSthode d'approche- applicable pratiquement; parmi ses partisans, il en

est qui preconisent le-tirage-intentionne.l de preference au tirage au

hasard. C'est ainsi.que lo Dr. Yves Biraud, ^-ncicn raembrc du_'Secretariat

de 1*Organisation mondiale de la sante, propose de choisir une ou plu-

sieurs aires d.Vinscriptions pilotes considerees comme "representatives11

d'une region geographique ou d'un groupe ethnique et portant une popu

lation - suffisammemt nombreuse pour permettre des evaluations des statis-

-tiqtieB' d'etat civil sanp -qu"elles soient un echantillon aleatoire qui

serait representatif au-sens statistique. Les zones pilotss auraient

une fonction en partie experimentale, mais elles seraient considerees

aussi cpmme un moyen d'obtenir des evaluations des taux dans dxfferentes

regions; sur, la base da ces evaluations, on pourrait apprecier le dernier

etat de la situation, dans les aires pilotes — <- -:

83. Cirfconsprip^ipn^.a^j^ig^^tivgB tirees intentionnellement.-. Ce

tirage intentionnel peut aussi se faire par la mise sur pied d'un systems

d1inscriptions d'abord dans les circonsoriptions les plus evoluees admi-

nistrativement ou les chances de suceds sont plus grandes.dans; l'avenir

previsible; ou encore dans les circonserip-tions oi le developpement

economique et social pressnte des caracteres particuliers. Les unites

tirees pourront etre dea provinces ou des districts entiers,mais dans

1'un ou l'autre caa, cos unites sont trop vastos pour etre ulterieurement

integrees dans un'systems qui serait fonde sur 1'extension pyo^ressive

/des moyens dfinscription de I1etat civil; en outre, de par .leur,caractere

elles risqueraient de laisse'r a' 1 'ecart les regions du pays_ les plus

ecart^es et les moins developpses. ■■■"■''■ '"■- ■■■■■'

1/ Une methode d'obtention on pays sous-developpes de s'tatistiqugs ^
demographique e-ToTTnforfaation elemeritaire sua?' les causes de.deces,

OMS,Bangui? 19620p 8-9
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84. On peut avancer de puissants arguments, au nom de la commodity,

en faveur de l'adoption d'un regime d'inscriptions d'etat civil par

province ou par district mais, m§me dans le cas ou les conditions locales

recommandent cette procedure, il y aura lieu de considerer qu'il en resul-

tera une economie moindre que par le tiraga d'echantillons aleatoires.

85» Zones urbaines, Le choix exclusif de zones urbaines, en laissant

de cdte les zones rurales, pour les inscriptions d'etat civil presente

le meme caractere general que le tirage intentionnel de n'imports quelle

autre aire administrative mais les zones urbaines posent des prpblemes

particuliers,.

86. Fn systerae d'inscription des evenements d'etat civil existe souvent

deja dans la capitale ou les principals villes; la population des villes

est probablement au-dessus de la moyenne du pays pour le degre d'instruction;

on y trouve plus f^cilement un personnel qualifie; la concentration de la

population supprime les problemes qui naissent de 1'eloigenement des bureaux

d'etat civil,

87. Toutefoisj la concentration des ressources qui sefa.it necessaire

pour mettre sur pied un systeme d'inscriptions efficace dans des villes

qui n'en ont pas encore ne peut guere se justifier sur le plan logique.

Dans 1<ensemble de 1'Afrique, les populations urbaines (definies cbmme

vivant dans les agglomerations de 20.000 hb-, et plus) ne represented

pas plus de 10 pour 100 de la population totale. On ne saurait considerer

les zones urbaines comme ayant(au sens strictement statistique)une impor

tance- comparable a belle des zones rurales. C'est la population rurale

qui a vues humaines, continue a determiner la structure et la. croissance

des populations africainss. II est possible uue les transformations socia'les

et culturelles dont les zones urbaines sont le theatre presentent un plus

grand intergt du point de vue du progres social futur de l'.Afrique mais

les particularites demographiques de la vie urbaine ne sont pas represen

tatives d'un ensemble couvrant la population rurale.
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88- De meme, la population mouvante des zones urbaines est plus

sujette a des transformations rapides que celle du milieu rural; meme

dans les cas ou les evenements d'etat civil sont enregistres dans des

conditions relativement completes, les incertitudes sur la population

de "base peuvent compromettre la validite des taux obtenus0 Les migrations,

provisoires ou permanentee sont le principal des facteurs perturbateurs;

un systeme d'inscriptions d'etat civil no suffirait pas a fournir les

renseignements necessaires a 1'evaluation des transformations numeriques

et de stucture que la population urbaine sst appelee a. subir a.l'avenir,

^9« Stratification villes-campagnes, Heureusement, il n'est pas neces-

saire de renoncer a s'interesser particulierement aux zones urbaines dans

la recherche d'un.mode d'utilisation rationnelle des ressources, Un

echantillon probaliste des circonscriptions aaministratives stratifiees

selon une division ville/campagne fournirait des evaluations a la fois

pour les zones rurales et' pour les zones urbaines.

90. Pour que I1echantillon permette d'obtenir pour les zones urbaines

et pour les zones rurales des evaluations distinotos du degre voulu

dfexactitud,es il faudra.it que sa taille soit accrue maiss meme dans ee

cas, on n'excederait :as les ressources de la plupart des pays africains;

d3 toute '"aniere3 il ne s'agirait que d'unefraction du fardeau qu'implique

la couverture a 100 pour 100 d;une grande ville,

91. ■ Un probleme subsiste3celui de I1evaluation de la population totals

des circonscriptions administrativcs qui constituent la fraction urbaine

sendee raais5 du moins, on realiserait aussi des economies dans la deter

mination du numerateur des taux. Comme on le verra, il conviendrait en'

pratique de proceder a des enquStes par sondage pendant quelque temps apres

lfinstallation des aires d'inscriptions par sondage, enquetes qui pourraient

fournir le denombrement effectif de la population habitant dans les aires

sendees, ce qui fournirait 1- denominateur requis pourle oalcul des taux.
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88. Be meme, la population mouvante des zones urbaines eat plus
sujette a des transformations rapides que oelle du milieu rural; n>eme

dans les oas ou les evenements d-etat civil sent enregistres dans des

conditions relative.ent completos, las incertitude, Sur la population

de base peuvent compromettre la validite .dea ta« obtenus. Les migrations,

provisoes ou per.anentes sent ie principal des facteurs perturbateurs;
un systeme d'inscriptions d'etat civil ne suffirait pas a fournir.les

renseigne^nts necessaires a devaluation des tranaformations nuBeri.ues
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selon une division ville/oampagne fournirait des evaluations a la fois
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90. Pour que l-eohantillo. per.ette d'obtenir pour les zones urbaines
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cxreonsorxptions ad.inistratives qui constituent la fraction urbaine
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fournir le d.no.bre.ent effectif de la population habitant dan! le"
sendees, ce qui fournirait 1 deno.inateur requis pourle calcul des taux.
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92. Aires pilotes. Le choix d'une ou plusieurs aires pilotes doit

e*tre Qonsidere comme un preliminaire indispensable a la mise sur pied

du regime ^'inscriptions d'etat civil dans les aires sendees mais,

etant considerees comme des moyens d'aider a 1'experimentation et a la

mise au point des methodes plutot que commodes moyens devaluation des

taux, ces aires pilotes pourraient englober une ou plusieurs circons-

criptions administratives dont la population, serait sensiblement plus

faible que celle qui est require pour l'echantillon, tout en etant assez

importante pour donner une idee.de lrordre de grandeur des taux,

93. On pourrait choisir intendicnnellement l'aire ou les aires pilotes

mais il y aurait quelque avantage I tirer d'aDord l'echantillon et a _

choisir ensuite les aires pilotes dans cet echantillon. De cette maniere?

les aires pilotes auraient une fonction supplementaire, qui serait de"

fournir des evaluations de la variance, lesquelles contribueraient a

accroitre l'efficacite du plan de sondags.

94. Relations entre J.e_s_ejiquites_j?ar_Eonda^6 et les aires d'inscriptions

par sondage. Meme si les aires d'inscriptions par sondage sont cho.is.ies,

il faudra" certainement du temps pour aboutir a des declarations completes.

11 restera necessaire de proceder a des enquetes occasionnelles pour .

obtenir des evaluations des taux den naissaiioes et dss dec^s.et il. serait

extremement souhaitable que? dans les aires d■inscriptions par sondage,

on se livre a des enquetes au commencement du programme d1inscription

puis a des intervalles appropries (six mc.is oa:un an) of in non saulement

d'estimer lea.taux: mais aussi de ae rendr? compt93 le cas echeant, de ^

1( amelioration de 1 'effioa.cite du syGte-ne d ' inscriptions proproment dit,

95. La premiere enquete par sondage devra oomprendre le denombrement

de la population de ohaque aire sendee, pa:.- sexe ot par age, de meme que

des questions retrospectives sur les naiseancea et les deces- En .suivant

de;"tres-p-i-es- chaque .iiidivi'Va reoer.se Jors de la premiere en^uSte a ■

-1'occasion de chacune des operations successives on augmenterai"-S I.1.exac

titude des declarations de naissanceu et de deeds plus que par des

interrogatoires rigouraus.ment retrospsotil's.
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96. On devra enregistrer separement toute's lea naissances et tous"

les deces declares,, de meme que les details concernant le nom, le sexe,

l'age, le nom des parents, la date et le lieu del'evenement, le lieu'

habitual de residence, la date et le lieu de 1'inscription. Les'in

formations sur I1inscription faciliteraio la comparaison entre les

inscriptions et les declarations lors de I'enquete; bien qu'elle"soft

difficile, cette methode est la plus objective des methodes de verifi

cation de 1'exactitude des donnees inscrites et de." donnees fourriies

par les enquetes —\ ' , •

97 • Continuity des informations sur les taux des naissances et des

deces. Tant que les renaeignements d'etat civil resteront incomplefs,

le probleme se posera de la continuite des renseignements fournis sur

les taux. II serait onereux, pour repondre a cette necessite, de proceder

a des enquetes par sondage annuelles pendant une periode assez longue.

"A.u- cours des 2 ou 3 premieres annees.de 1'operation, ces enquetes ser-aient

necessaires, mais a lalongue il pourrait stre suffisant de se contender

d'enquetes par sondage a 10 ans d!intervalle du typo recensement o,u executees

apres un denombrement complet en prevoyant^ entretemps,. une enquete limitee

aux donnees requises pour 1'evaluation des taux. ■

98. L1existence d'un organisme permanent d'enquete faciliterait consi-

derablement l'execution d'un programme de ce genre; les enquetes demo-

graphiques pourraient s'inscrire dans le cadre d'une enquete nationale

a.fins multiples et 1'on pourrait planifier l^s diverses operations de

telle maniere que l'on obtiennc des statistiques demographiques a

intervalles appropries.

1/ Voir, par exemple? Coale, Ansley .J,: The design of an experimental

procedure for obtaining accurate vital statisticso Communication

presentee a la Conference de 1'Union internationale1 de la .population,

1961.
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22m Observation directe et observation continue. Les differences

entre les deux methodes ont ete exposees brievement dans un rapport du

Cycle d'etu&e du .Caire sur les problemes de population en Afrique-'5 ^

il ne fait guere de "doute"qua les renseignement~s ^ebueilli-3"-sur-lea

faits d'etat .civil qui-se. produisent dans les menages d'une fraction

areolaire seraient declares, d'une jriattiere plus complete et plus exaote_

si les.menages faisaient l'objet d'observations repetees ou "permanentes".

100. La premiore methodeest generalement preconisee en tant qu'ope-

rationa court terms coScihdant avec;.une enquSte ocoasionnelle par

sandage, sa raison d'gtre 6tant de permettre la comparaison des r^sultats

fourn-is par les questions retrospectives sur les naissances. et..leg deqes

avec l'inscription des evenements rassembles par lf enqueteur ..a l'oocasion

de aes Visites aux menages. La deuxieme methods a ete j.reconiae.e en

tant qus moyen d'obtenir la declaration continue des evenements d'etat .

civil a un enqueteur "itinerant" permanent qui pourrait, plus ou moins,

ces evqnements au fur et h mesure qu'ils se produisent }

cep«ndant les onregistreraents ainsi obtenus ne constitueraient pas une

documentation legale sur l'etat civil; le systems doubleraiif un systeme

officiel d'inscriptions ou finirait par etre remplace par un tel systeme.

101. ! Dans ce contexte, comme dans ce^ui du choix des aires 4e

pour 1(inscription des evenements d'etat civil, on a emis. des doutes sur

les tirages d'echantilions -^mais,, malgre le cout probablement eleve" de

l'entreprise, si l'on veut que le systeme fonctionne, il serait tres

certainement preferable de l'appliquer a un echantillon areolaire pro-

,>aliste, a partir.duquel.il serait possible de deduire des Evaluations

yalables cLes taux de naj.ssances et de deces.

1/ Commission economique des Nations Unies pour 1'Afrique: Rapport du
cycle d1etude sur les problemes de population en Afrique, Le Caire,

fe //1&6E/CN^/COKFVI PP- 45-46 ^7 ' ' ~ .\

2/^ Th^odQre €>t .Blanc: Op. cit., et Blanc: Manuel de .recherche demographique

.... 1962, pp. 213 et suivantes. •'. ,'- ;■ , /.1':.;"

3/ Voir, par exemple, Union international pour I1etude scientifique
de la population: "Observation permanente des faits de"mographiquesn

dans Problemes de demo^raphie en Afrique. Collogue de Paris, 1959*
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• ■ iv.' ■■■■■EXPSHrarcBs igciotbs de rasssmbldlknt et d* inscriptions

. ,■ . D3S FAITS D'ETAT CIVIL

102, Enquetes retrospectives sur les faits d'etat civil. On a signale

dans un autre document —'qu'a 1'occasion des recensemehts e't grandes

enquetes par sondage recents africains, la necessite urgente de statis-

tiques des mouvements de population a amene a etendre par les questions

posee-s aux renseignements sur les mouvements de population en plus de

ceux relatifs a l'importance numerique et a la structure de la population.

Ce document comprend un expose de I1organisation des enquetes sur le-

terrain, et une analyse des diverses categories de:renseignements recueillis

lors des interrdgatoires sur place. En raison de 1'absence de renseigne

ments sur certains pays, il n'a pas ete possible d'analyser toutes les

operations executees, mais celles qui ont fait l'o"bjet d'une etude ijlus-

trent suffisamment les diverses methodes utilisees.

103, , Le Tableau 1 du present rapport a donne des evaluations relatives

aux principaux taux de 1'etat civil obtenues a la suite de ces enquetes

au Cameroun, en Eepublique centrafricaine, au Congo (Brazzaville), au

Congo (Leopoldville), au Dahomey, au Gabon, en Guinee, en Cote-d'Ivoire,

au Mali, au Niger, au Soudan, au Tanganyika, au Togo, en Ouganda, en

Haute-Volta, a Zanzibar et Pemba, de meme que les resultats de quelques

enquetes anterieures, de celles. en particulier, qui ont eu lieu en

Rhodesie du Kord et en Rhodesie du Sud. Les resultats pour d'autres pays

sont en cours d© preparation. :

104, Les chiffres qui seront disponibles ulterieurement fourniront des

evaluations nationales concernant les taux bruts de natalite et d' mortalite

pour la plupart des pays d'Afrique; pour certains d'entre eux, le taux

demortalite infantile s'y ajoutera, D'autres donnees, dont. le. degye-,-

l/ Commission economique des Nations Unies'pour 1'Afrique: Methodes et

■ prb^leme's des recensements de population en Afrique, 1955-6.2. .

E/CN.14/CAS.3/3 - ■
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d•exactitude variera selon la taille des -echantillons., permettront

d'applfquer les methodes anaiytiques devaluation des taux.de mortalite

et de natalite a partir de la fecondite desfemmes d'ages donnes e.t de

la proportion'des enfants survivants.parmi les enfants nes vivants mis

■ au mohde'par oes femmes —i . .

105- il y a eu un certain nombred1 enquetes de moindre envergure

(certaines specifiquement demograph'iques, d'autres destinee& a repondre

a ion certain riombre de fonctions) gui ont ^galeraent fburni des reusei-

■ gii©merits r^trospectifs sur les taux de naissances etrde deeds, II. serait

'impossible de recapituler toutes ces enquetes meme si les rapports, cor-

2/
reepondants etaient publies —'9 mais il. est interessan-fc de signaler

1'extreme ^variete des interets que representaient ceux qui ont, prpcede

a ces enquetes: gotivernenjents, missions.speciales patronnees par des

gouvemements, services de sante, universites et autres organismes de

recherche, anthropologues; independants, sociploguesj geogr.a^iies^e^,,

chercheurs tnedicaux. • :■■ - .-,- ...... ■ - - ■ .

106, On passera brievement en revue six enquetes dont les rapportBe sont

: disp0nib.les.9t .qui illustrent les fins, les methodes et les resultats-.

deux de:ces enquetes ont ete executees en Guinee; ...une dans, la subdivision

de Bongouanou en C6te-dfIvoire, une dans la vallee du Niger au Mali,

•"tine dans la basse vallee du Senegal qui a porte &ur une partie de. la

Mauritanie et une partie du Senegal, la derniere,enfin au Kouilpu

(Pointe—Noire) au Congo. (Brazzaville)p . , . . . r .. •_

1/ Iiorimer, Prank: 1'analyse des donnees d^mographiques sur l^Afrique

': au serv.loe da la planification econojnique et sociale> .pocument

pre"sente au Cycle d1 etude sur les problemes de population en Afrique,

le Caire, 1962. E/CN.H/ ""'P/l.6 -'■■■-■ ■■■.■-■:.--.;.:: ,'■.

Voir dans Lorimer Frank: Demographic Information on Tropical Africa,

passim, la liste des enquetes effectuees en Afrique au sud du Sahara.
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107. Chacune de ces enquetes a ete en.treprise pour des motifs parti-

.culiers: l'enquete du Konkoure en Guinee pbrtaiV 'stir 'Uhe- populstidn de

'28.OOO ames habitant la zone appeieVa/ etre ■■fhondeo pd& Ifc^ba&rage' ;a

construire et'la zone ou on se proposait de tensf'erer["les'habitants de

la partie qui devai't etre "submergee; il s'agissait d'une enquete a fins

multiples confiee a une mission speciale d'inventaireV a-lbrs'^'tie'

poriant sur les:3 cantons de la-Guinee a la. suite:-de-.l'enquete rurale

generale de 1955 etait de cara-ctere dembgraphiq.ue -et de-vait-. .servir au

controle des renseignements fournis par les enquetes.plus importances

108. Au Kouilou, il s1 agissait d'etudier le tauk'-'de mortalite i

gui avait fait l'objet de declarations errdn^es par defaut lorsdu recen-

sement de Pointe-Woire en 1958■ Cette efudeentrep^ise sous le^:auspices

del'Organisation de la Region industrielle du Kouilou, poftaif" s'ur un

ephaniiiilon de 4500 menages. Les resultats obtenus ont ete consideres

comme non satisfaisants, malgre un controle minutieux. On en tira la

conclusion qu'une enquete' sociologique plus seri-ee'e'u't <§te" plus bfficace,

son execution procedant plus lentement pour permettre de vaincre;'la repu-

"gnance' des: recense's' a'declarer- -les- d4ces^de- jeunes-enfants.- . .;.

109. Les enquStes dans lesvallees du Niger et du Senegal' ont fait

ressortir 1'importance de ces deux zones dans'la vie economioue- -et" sociale

;des populations dont l'existence e'st: etroiteriient tritutaire- deuces fleuves.

L'enquete dans la vallee du Senegal interessait 20;000':hb. des zones rurales

a- peu pres et 20 pour lOO de la'population urbaine de 'la region, "Pour

1'enquete concernant le Niger, l'echantillon englobait 80OO rutaux et

5000 citadins. Cer; deux enquetos avaient ete ccnfiees a- des missions

socio-economiques sous la direction du service de statistique du Ministere

^e-:-la-France 'd'Ou-tre-Mer; les deuxjsn&uetes embrassaient,, un.4omaine

■cpnsi4erablement plus etendu que ceiui;de 1 •enquete-d-emograpK^que qui

nous interesse ici. ;■
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110. A Bongouanou, l'echantillon englobait 10,000 persortnes habitant

une region ou 1'immigration est considerable, disposant de revenus

numeraire provenant du cafe et du cacao et ou les agglomerations sont

tres dispersees en raison de l'etendue des plantations. On a accorde

,beaucoup d int£ro-'j.a cette enquete en tant que demonstration de 1'im

portance, d'etudes coordonnees portant sur la nutrition et le niveau de

vie,. Le projet a ete execute sous les auspices de I'organisme de

recherche sur I1alimentation et la nutrition en Afrique, le Conseil

superieur des recherches sociologiques outre-mer, 1'Office de la recherche

scientifique et technique Outre-Mer' et le Gouvernemeht de la Cote-d'Ivoire.

111^ Les evaluations des taux bruts de natalite et de mortalite et des

taux de mortalite infantile sont donnees au Tableau 5.

TABLEAU 5"

Evaluations des taux fournis par des enquetes restreintes en

Afrique occidentale et equatoriale d'expression franQaise

Region

Guinee

.3 cantons

Konkoure

Cote d'lvoire

■ Bongouanou

Mali

Vallee du Niger

Senegal/Mauritanie

Basse Vallee

Annees

1955/56

1957

TEN

63

50

40

■:. TBM

41

27

21

TMI

220

153

114

Observations

Interrogatoires

Observation

1955/56 50-55 25 157

1957 53 41 293

1957

Congo (Brazzaville)

Kouilou (Pointe-Noire) 1959

48

34

24

.23

190

200

106

Sedentaires

Maure s
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Experience descriptions d'etat civil

112. Malgre l'interet qui se manifeste en Afrique pour le lancement

d'experience de tenue de:registreS d'etat civil, la popart des pays se sont

trouves.jusqu'ici absorbes par leurs recenseraents de population et, meme

dans le cas de ceux qui ont termine ces recensements, les. ressources sont

consacrees a des recensements agricoles ou a d'autr.es actiyites* Le Ghana,

la Rkodesie du Sud et plusieurs territoires ex-francaisi/ voudraient Men

a'engager dans 1'execution de pro jets, a Pied d'oeuyre, mais il semble .que

ce nesoit qu'au Senegal et au Kenya qu'on ait passe a 1'execution. Au

Senegal co me au Kenya, les experiences ont pour objet non seulement de

rendre les inscriptions obligatoires mais' aussi d'obtenir des evaluatior.3

des taux de naissances et de deces. On a recoups a 1'observation directe

au Kenya et a 1(observation yermanente au Senegal pour ameliorer 1'exacti

tude des evaluations, • . , . ■ .

113. Senegal-. ■!■«experience du Senegal a comnence- en 1962 "k la suite de

la promulgation, en. 1961, d'une loi portant declaration obligatoir.e,et

generale des" naissanoes, decls et mariages, et portant augmentation ■ dans

une me sure considerable du nombre des bureaux d'etat civil. . Les depenses

qu'auraient implique3s des efforts intensifs pour rendre plus completes les

inscriptions dans tout le pays eussent 6te prohibitives; la decision a done

ete prise de proceder a une experience dans les zones rurales, qui permet-

trait ensuite de mettre au point les methods a a appliquer ulterieurement
dans d'autres zones.

114. On a choisi pour cette experience la region de Sine Saloun

pour sa forte densite de peuplement, de son accessibilite et son llomogeneite

geographique. On avait envisage de choisir un echantillon probabiliste

de circonscriptions administratives ajpartenant a la region mais on n'a

pas retenu cette solution, car il etait difficile de trouver des unites de

sondage a>propriees qui n'eussent ^s entraa^ne une Augmentation-considerable

des frais. On a fini par choisir intentionnellerent deux ar-ondissements,

J En RAU? un pro jet a 1'etude doit ^ermettre d'apprecier la insure dans
laquelle la couverture du systeme d'inscriptione aux regi^tres d'etat
civil est complete.
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le premier peuple de 33.000 habitants, le deuxieme de 17.000.

115. tin recensement initial a ete acheve dans I1ariondissement le plus

grand en decembre 1962, et dans 1'autre en Janvier 1963- La procedure des

inscriptions devait continuer dans les bureaux officiels d'etat civil

et 12 mois apres le recensement preliminaire, on .devait faire un recense-

raent de.contr5.le pour permettre de. comparer les donnees des deux recense-

ments aux faits d'etat civil intervenus dans 1'intervalle.

116, Toutefois, l'entreprise principale qui devait perrae-ttre- d'obtenir

des declarations exactes des faits d'etat civil a ete preparee en fonction:

a) des activites du chef de village qui etait tenu de declarer

chaque mois au bureau de 1'etat civil les faits intervenus dans

son village le mois precedent, qu'il aurait notes aussi rapide

ment que possible apres la date de 1'evenement;

b) des activites des controleurs des zones pilotes, qui devaient -

e"tablir des bulletins pour chaque naissance, deces ou maxiage

declare au bureau de l'etat civil.et declares par le chef de

village. II est essentiel pour la *onne execution du plan que le

contr6leur visite chaque groupe de maisons tous les deux mois

afin de verifier tous les evenements, les details'des evenements

declares et de contrSler les evenenents omis p-r le chef de.

village. Enfin, le controleur dev'ait etablir une recapitulation

des evenements pour chaque village, pour ensuite mettre a jour

lea'bulletins familiaux utilises lors du recensement preliroifl.aire.

117, Bien que -les zones pilotes. aient ete choisies pour une population

assez importante pour que les evaluations des taux des naissances et deces

soient rai;sonnablement sure a, seul's existent jusqu'ici quelques resultats

provisoires permettant de juger de la reussite de 1'experience. Ces

resultats provisoires sont d'ailleurs encourage ants: alors que l'on croyait

que l'inscription des naissances et des deces etait incomplete a plus de

80 fo et a plus de 90 $ respectivement, les premiers chiffres recueillis

dans les z.ones pilotes n'etaient inferieurs a la realite que de 15 ^ et

30 fo (tres approximativement) pour le taux de natalite et le taux de

mortalite respectivement. Btant donne que les regi^tres des chefs de village

mentionnaient 43 ^ et 62 <fo respectivement des naissances et des decSs
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enregistres par le controleur pour les irois premiers mois de I1operation,

les perspectives ouvertea a cette methode semblent "bonnes de prime atiord.

118. Comme on pouvait le craindre en egard aux ressowces financiers

limitees des pays africains, 1'avenir du pro jet est'compromis par le

manq_ue de credits. Le cout de 1'operation, estime a. 48.000' dollars des

Etats-Unis pour la periode allant jusqu'au debut: de 1964> doit etre

pris en charge par le Fonds d'aide et de cooperation ave:c le concours :.

additionnel' d'un conseiller des ITvtions ■Unies aijfecte au projet, mais ^ ;

le financement de la prochaine. phase n'est pas encore regie. Quoi q.u'il

en soit, le programme, en principe, a pour objet de realiser la continuite

par extension.des regies progressives aux autres zones d'inscriptions

raises au point dans les zones piloteso

119» On se propose de continuer a appliquer lo, methode consistant

a demander au chef de village ou a son agent de tenir on. registre de,s

faits d'etat civil du village; a cette fin, il est necess.dre de choisir

avec soin des personnes qualifiees dans des parties du territoire

qui ne soient pas les zones pilotes. On a prevu des enquetes. continues

pour 1'evaluation des taux de natalite et de mortali.te et, a l'occasion

de .cette deuxieme phase, on espere choisir dam les campagnes un

eohantillon probabiliste sur une base de grappes de villages (seccos)

qui constituent, pour, la plupart, les circonscriptions administratives

qui sont en meme temps des zones d1inscriptions aux registres d'etat civil.

120. En: milieu urbains le ^robleme est quelque peu diTferent. C'est

ainsi que l'on pense qu'a. TakaT les inscriptions a l'etat civil sont

,suffisamment completes quant a leur couyerture, les transformations .

rapides de la population de base dues auX migrations interdisant cepen-

dant le calCul- de taux surs. Le probleme principal est done d'imaginer

des raoyens promettant:- ' . ■ ■
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a).- de determiner la population tqtale; ,et

"b) de f aire la .distinction entre ■ les faits concernant les

-. ;•■■■■ personnes de passage (dans les hopitaux, par exemple) et ceux

qui interessent les residents habituels.

121. Kenya* Au Kenya, 1' administration desirerait vivemer.t mettre sur

pied un systeme efficace d'inscriptions, mais la planification en est

compliquee par le fait que la structure .administrative n' est. jias uniforme

danstoutle pays, qu'il n'y a pas uniformity non plus entre les

dispositions regissant l'etat civil dans les diverses parties du pays.

En outre, I1administration generale subit actuellement des, transformations*

Comme au: Senegal, les credits disponibles sont extremement reduitSo

122. Les textes lQgis?.atifs concernant 1'inscription des naissances et des

deces Chez les Africains ne portent obligation que pour les deces interve-

nant dans les villes. La legislation de base de 1928 habilite le gouverneur

a etondre les dispositinns rendant les declarations obligatoires.

Depuis 1950, les Conseils de districts africains sont habilites a rendre

les inscriptions obligatoires >ar arretes; un certain nombre de districts

ont e:. fectivement pris des arretes en ce sens. Partbut, ■ cependant, la

couverture des1 inscriptions reste loin d'etre complete;, .' ■

123. Pour surmonter les problemes qui surgiront lorsque les "irporiptions

seront etendues a 1'ensemble du pays, on a choisi quatre districts bien ■

de'termih6s= La gamne de degres de developpenent administratif et de.

raoyens existants dans les quatre districts est considers©, .comme

"representative'1 des: conditions qui regneent au Kenya. On utilise des

bulle.ti,ns normalises dans chaque district rnais les procedures different

par exemple,. dans deux districts? c'est lepersonnel medical qui est" charge

de l'operation mais dans 1' un d'eux, les officiers d'etat civil sont leg

directeurs des ecoles; dans un troisieme district, c'est le Conseil de

district africain qui dirige I'execution.o
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124. Six centres sanitaires participent au programme general en

fournissant ties donnees d'etat civil par I1 intermediate du Ministers de

la sante. Les zones d'enquetes englobent ensemble un dixiSme environ de

la population du pays.

125. Dans les quatre districts choisis, on avait procede au debut de

1963 a une enquete demographique sur un echantillon aleatoire de sous-

circonscriptions tirees dans chacun des districts soumis al'experience

(non compris Nairobi); cette enquete comprend'Un recensement prelimi-

naire des zones a sonder, qui est repete apres 12 mois (avec eventuellement

une operation intercalaire apres 6 mois), Lors de la deuxieme operation

on suivra la population denombree a 1'occasion de 1'enquete preliminaire,

en s'attachant particulierement au resultat de toutes les grossesses -

declarees. L1echantillon est destine a fournir, pour tous les districts

vises par 1'experience, des evaluations de taux de natalite et de mortalite

pre.sentant un degre d'exactitude acceptables.

126. Dans l'exercice de leurs fonctions? les officiers d'etat civil

doivent s'efforcer activement de se procurer des informations sur les faits

d'etat civil intervenant dans les zones de leur ressort; de meme, ils

doivent examiner les donnees fournies par les enquetes pour savoirsi elles

concordent avec les inscriptions des re^istres; si-des faits n'ont pas

ete inscrits, ills doivent determiner les raisons de la lacune en visitant

les menages interesses..

127. ■ Dans le premier district (Kyeri) ou 1'enquete par sondage a ete

terminee, on a enregistre un taux brut de natalite de 44 pour 1000 at un

taux brut de mortalite de 12 pour 1000- Comme on pense que le taux de

natalite-national est de 50 pour 1000,.le resultat ainsi obtenu est considere

comme tres satisfaisant; cepend^nt on pense que, pour le taux de mortality

il y a eu defaut de declarations du fait que les femmes repugnent a reveler

qu'elles ont perdu des enfants.
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128. Pour ce qui est de l'avenir du programme, des diffioultes

considerables devront etre surmontees. Le manque de fonds est a la

base du probleme; il se trouve encore aggrave par I1impossibility

d'etendre le programme t:-es progressivement. On ne pourra 1'etendre

qu'en lui ajoutant un ou plusieurs districts, a moins, bien entendu,

qu'on ne change compldtsment la base de l'entreprise. Neanmoins, on

pourrait sans doute, meme avec des ressources financieres limitees,

mettre en application des methodes appropriees dans les districts pilotes

et poursuivre les efforts deployes pour y obtenir 1'inscription complete

de tous les faits d'etat civil. Si pour une raison quelconque le projet

devrait itre abandonne, on a suggere qu'il faudrait enregistrer tous les

faits d'etat civil intervenant dans les regions qui soht du ressort du

personnel sanitaire et transmettre les releves au bureau de l'officier

general d'etat civil, meme s'il faut prevoir de- longs delais pour

obtenir des inscriptions completes. En attendant, en raison de 1'etendue

et dela dispersion des zones pilotes, il est probable que iexperienee

fournira des indications tres utiles sur le niveau des taux de "batalite

et de mortalite, m§me si les evaluations calculees ne sont statistique-

ment valables que pour chacun des districts consideres isolement.
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V. ESCOMMANMTIONS"

129. Les pays qui possSdent deja, un regime d'.inscriptions d'etat civil

fonctionnant avec une efficacite acceptable devraient tout mettre en.

oeuvre pour determiner I'ampleur des erreurs d'inscription par defaui; et

s'efforcer d'obtenir des inscriptions completes dans les regions ou.ils

constatent des lacunes-

130. Les pays, qui possedent un systeme d'.inscriptions qui fonctionne,

mais avec de graves lacunes, devraient examiner si leur ressources sont

suffisantes pour permettre une reorganisation poussee^ destinee a relever

le niveeu des declarations. . .■■■■■ ' '

131. Dans les pays ou les ressources sont insuffisantes pour soutenir

un effort" national efficace, il serait utile qu'on applique au moins des

methodes uniformes pour I1inscription des everiements declares et, dans ce

cadre, qu'on se concentre sur un echantillon territorial.

132. L'echantillon des zones d'inscriptions devrait etre un echantillon

probabiliste couvrant de petites circonscriptions administratives englobant

une population totale suffisamment importante pour que devaluation des

taux soit statistiquement acceptable pour la zone soumise a 1'etude. Dans

les zones de sondage, il conviendrait de mettre sur pied un regime d'ins-

oriptions complet et d'elargir progressivement l'echantillon, a mesure

que des ressources nouvelles deviendraient disponibles, jusqu'a, ce que

1'on parvienne a la couverture totale du pays.

133. On suggere d'adopter les enquetes par sonddge, qui se presentent

comme le meilleur des procedes disponibles pour obtenir des evaluations

de taux dans les moindres delais. Cependant, on devra s'attacher specia-

lement a ameliorer les techniques de controle de 1'exactitude des declara

tions faites a 1'occasion d'enquetes retrospectives et a etudier les

divers types de distorsion que les resultats peuvent presenter.
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134. Des enquetes en 2 ou 3 operations but la meme population a

des intervalles de six mois ou d'un an seraient plus sures qu'une

\ enquete purement retrospective. De meme, des enquetes de longue duree

(un an, par exemple) faisant intsrvenir des visites repetees aux menaces

* en vue d'une "observation directe" des evenements seraient efficaces a

cet egard.

135. Les enquetes par sondage, a condition qu'elles soient independantes

des inscriptions pourraient permcttre en plus des controles de completude

des inscriptions grace a une comparaison des taux obtenus par les deux

systemes. Cependant, cette methode de verification n'est valable que si,

par hypothese, les chiffres fournis par les enquetes sont plus complets

que ceux des registres; en effet, si l'enquete donne des resultats errones

par exc^s ou par defaut, on ne pourra pas determiner avec precision la

completude des inscriptions.

136. Un collationnement des divers faits inscrits sur les registres et

des evenements declares lors de lfenquete sur le terrain est a recommander

car il offre une methode objective d'apprecier la completude des deux

series de resultats.

137. Qu'il s'agisse de l'evaluation des taux de natalite et de mortalite

au moyen d'etudes a pied d'oeuvre ou des inscriptions d'etat civil, tout

systSme qui semble de nature a reduire les erreurs et les omissions (sans

frais exageres) merite d'etre experimente dans le cadre des efforts deployes

pour perfectionner les techniques permettant d'obtenir des statistiques

acceptables en Afrique.




